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La revue mensuelle d'Information Économie et statistique se situ,e au centre de l'appareil 
de diffusion de "!NSEE. Sous forme d'études, de dossiers et d'ar'ticles accessi,bles à toute personne 
s'/ntéc-essant à l'économie, elle s'attache à présenter clairement les résultats essentiels obtenus 
par l'Institut et la statistique françâise. ~es chroniques répondent aux quest'ions des utilisateurs .. 
décrivent l'activité <le l'INSEE, font.le point des informations quantitatives disponibles. 

les graphiques mensuels Tendances de la conJoncture forment un tableau de bord destiné 
aux responsables de l'économie. le cahier contient les données chiffrées de trois cents séries 
conjoncturelles. Les graphiques rendent les tendances immédiatemen.t perceptibles. De èourtes 
notes guident l'utilisateur dans l'interprétation. Ce tableau de bord paraît le 25 de chaque mois, 
les données et les graphiques ayant été mis à jour au 15 de ce ~ois. les synthèses de conjoncture 
établies par ,'INSEE (Situatio!1 et perspectives de l'économie française) sont publiées' 
plusieurs fois l'an en supplém.ent de Tendances de la conjoncture. 

Les Informations rapides: constituent un service cômplémentaire de Tendances de la conjoncd 
tur-e; elles livrent dans les meilleurs délais la mise à jour de l'information conjoncturelle la plus 
récente. De brèves notes, tableaux de chiffres et communiqués (cent cinquante 'par an) permettent 
la mise à jour, entre deux parutions, du cahier de graphiques mensuels. Le service diffuse égale~ 
ment les comptes rendus détaillés des enquêtes de conjoncture effectuées aupr:-ès des industriels, 
des commerçants et des particuliers (cinquante cahiers par an environ) ainsi que les.mises à jour 
des comptes trimestriels nationaux. 

Cet abonnement regroupe les éléments conjoncturels des deux· abonnements précédents: les 
Informations r-apides concernant les enquêtes de conjoncture (et les comptes trimestriels), 
aInsi que les suppléments à Tendances de la conjoncture (notes de synthèses). Comprenant 
une centaine de documents dans l'année, il permet de ~uivre très régulièrement l'actualité 
économique. 

l.a publication des Indicateurs du VII- Plan permet de suivre l'évQlution des principales gran~ 
1ieurs caractérisant la réalisation des objectifs écon'omiques et sociaux du Plan, Sur quatre numérQs 
par an, trois ne comportent que les indicateurs trimestriels, le quatrième (numéro d'octobre).. 
présente la totalité des indicateurs. 

Les collections de l'INSEE publient, à raison de trois ouvrages par mois e.n moyenne, les résul .. 
tats détaillés des études et des travaux de l'Institut, accompagnés des développements méthodo
logiques indlsperÎsables aûx utilisateurs spécialisés. Cette matière est ventilée dans cinq séries 
distinctes. Série C, Comptes et planification: comptabilité nationale, projections, politique 
économique. Série D, Démographie et emploi: structures e.t évolution de la population totale 
et de la' populatio'1 active. Série E, Entreprises: structures et évolution du système productif 
industriel, agricole et commercial. Série M, Ménages : conditions de vie, consommation et 
revenus des ménages. Série R, Régions: espace économique, aménagement du territoire. 

le Bulletin mensuel de statistique. tient à jour cinq mille séries hebdomadaires, mensuelles 
et trimestrielles concernant l'ensemble de la vie économique et sociale e·t la démographie (emploi. 
industrie, commerce, prix, finances ... ): Ces statistiques ·recouvrent la Franc,e, les pays africains 
francophones, la Communauté Économique Européenne et divers pays étrangers, 

les AnnnlGs de l'INSEE publient quatre fois par an les résultats de recherches s~atistiques et 
économiques. Elles s'adressent particuHèr~ment aux u~iversi~aires'et ch~rch'eurs qui s'intéressent 
à la statistique mathématique. à la'technique des sondages, à J'économétrie, à la thé.orie écono~ 
mique quantitative et à la programmation. Elles se proposent de'servir au dialogue sc.ientifique 
entre les cadres de l'INSEE. et les spécialistes français ou étranger:; des mêmes disciplines. 

Revue de synthèse documentaire publiant. sur fiches détacha.bles codifiées et classées par sujet; 
des analyses d'articles parus dans les principales revues et ouvrages économiques français et étran~ 
gers, la .Documentatlon économique permet la tenue d'un fichier m.~thodologique. 

Sous un titre propre à cha.que région, les directions régionâles de ,'INSEE publient, mensuelle~ 
ment ou trimestrIellement, des· cahiers sur les caractéristiques économiques, démographiques et 
sociales de la région et les résultats chiffrés dIsponibles dans les observatoires économiques. 
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Les données utilisées dans cette étude proviennent d'une enquête sur 
les dépenses de transport des ménages, réalisée par l'INSEE entre 
novembre 1973 et novembre 1974. Son but était d'étudier les problèmes 
de transport des ménages et les dépenses correspondantes. Son domaine 
était donc très large et 1 es thèmes abordés nombreux. En dehors de 
tout ce qui concerne l'automobile et les deux roues à moteur, l'enquête 
rassemble des informations sur les trajets quotidiens, les voyages 
organisés et les déplacements en avion. De même, l'étude de relations 
telles qu'activité professionnelle et transports ou loisirs et transports 
par exemple y est abordée. Cette première publication est consacrée 
uniquement aux moyens de transport individuel des ménages ,(auto
mobile et deux roues à moteur). 
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Présentation de l'enquête 

L'enqqête sur les transports 1973-1974 est .la seconde du genre, la précédente datant 
de 1967. Elle s'inscrit dans le programme d'enquêtes de consommation auprès des ménages 
poursuivi par l'INSEE depuis plusieurs années. C'est une enquête spécialisée qui com
plète, sur le thème partiéulier des transports, les indications, forcément sommaires, 
des enquêtes sur les budgets familiaùx, appelées surtout à éclairer la structure de consom
mation des ménages. 
La méthode utilisée pour mener cette étude est commune à presque toutes les enquêtes 
auprès des ménages. Les principaux éléments présentés ici sont repris de façon plus 
approfondie en annexe de ce volume. 
Comme il est habituel aux enquêtes de l'INSEE auprès des ménages, la population 
étudiée ici se limite à celle des «ménages ordinaires}) résidant en France métropo
litaine (la population vivant en institutions en est donc exclue), dont on extrait un échan
tillon par sondage aléatoire. 
La base de sondage utilisée est le fichier des logements constitué lors du recensement 
de la population de 1968, complété par une liste de logements achevés après cette date. 
Chaque logement désigné par le sort correspond à une adresse précise permettant 
d'identifier le ménage à soumettre à l'enquête. 
Le tirage au sort de l'échantillon des logements est effectué à un, deux ou trois degrés 
selon le cas. Dans les zones rwales, le tirage est toujours réalisé à trois degrés : le 
canton, la commune et enfin le logement. 
L'échantillon obtenu est composé de 12500 adresses qui ont permis d'étudier les pro
blèmes de transport pour. l'ensemble du ménage. Cependant, l'étude des déplacements 
individuels a été réalisée par l'interview d'une seule personne dans chaque ménage. 
Cette personne a été désignée par une règle automatique de sélection dite méthode de 
Kish. 
Les données de l'enquête ont été recueillies par interview, à l'exception des déplacements 
quotidiens notés directement par la personne enquêtée (au cours d'une semaine de réfé
rence) dans un carnet de comptes (encadré). 
Pour tenir compte des phénomènes de saisonnalité qui affectent certains éléments de la 
demande de transport, les interviews ont été réparties, sur une année entière, en 12 vagues 
égales d'un mois. 
Malgré les efforts des enquêteurs, certains ménages n'ont pu être joints et d'autres se 
sont désintéressés de l'enquête. Au total, le taux d'acceptation global de l'enquête a été 
de 78,5 %. De ce fait, afin d'atténuer dans toute la mesure du possible les déformations 
de l'échantillon, celui-ci a été «redressé}) de façon qu'il ait la composition souhaitée 
quant à certaines variables sociodémographiques (région de résidence, catégorie socio
professionnelle du chef de ménage, sexe, âge ... ). On a redressé, selon la même méthode, 
l'échantillon des personnes désignées par la méthode de Kish. 

Ce numéro de collection se présente en deux parties. La première comprend cinq points: 

La motorisation des ménages : la répartition des ménages en fonction de la possession 
ou dispositio~ d'une ou de plusieurs voitures et selon leurs caractéristiques sociodémogra
phiques (revènu, catégorie socioprofessionnelle, âge, lieu de résidence ... ). Une présen
tation rapide est faite de l'équipement des ménages en deux roues à moteur et de leur 
util isation. 
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La voiture et les personnes: c'est ici la situation des personnes par rapport à l'auto" 
mobile qui est présentée: appartenance à un ménage motorisé, détention et ancienneté 
du permis de conduire, importance grandissante des femmes conductrices principales 
d'une voiture du ménage. 

Le parc automobile : les principales caractéristiques des voitures (lige, renouvelle
ment, mode d'acquisition, puissance fiscale) sont reliées à celles de leurs propriétaires. 

Usages et coOt de l'automobile: à côté des conditions d'emploi de la voiture, en parti" 
culier, de l'usage qui en est fait (travail, loisirs, courses, ... ), est abordé le kilométrage par". 
couru annuellement par les ménages, ainsi que les dépenses d'utilisation et d'entretien 
des voitures (carburants, stationnement, réparations, assurances ... ). 

La méthodologie détaillée de l'enquête, ainsi que les fac-similés des questionnaires 
qui constituent, avec les interviews, le matériel de cette étude, sont présentés en annexe. 

La seconde partie est un recueil de près de 550 tableaux statistiques regroupés autour 
de trois thèmes: le ménage, l'individu et l'automobile. Ces tableaux sont précédés 
d'explications détaillées facilitant la lecture et le repérage de la série ou du tableau 
recherché. 

<» La méthode de Kish. 

La méthode de Kish ' permet de désigner par un procédé aléatoire l'individu de chaque ménage à sou
mettre à l'enquête. La désignation de la personne à interroger est déterminée par l'enquêteur sans 
ambiguïté. 
Toutes les indications nécessaires à fa réalisatfon de l'opération sont portées sur les questionnaires fournis 
aux enquêteurs (voir le questionnaire A : ménages). 
Ce dernier doit, tout d'abord, dresser dans un certain ordre la liste de tous les membres du ménage 
(tableau A); chacun d'eux se voit attribuer ainsi un numéro. La personne désignée correspond au numéro 
figurant dans la case (du tableau B préétabli) qui croise la ligne portant le numéro égal au nombre de 
personnes du ménage et la colonne précochée. 
Au dépouillement, les données individuel/es doivent être pondérées par le nombre de personnes du ménage. 

1. Voir Théorie et pratique des sondages par J. Desabie. 

LES QUESTIONNAIRES DE L'ENQUETE 

L'interview est effectuée par tes enquêteurs à l'aide de trois questionn~ires, auxquels s'ajoute un 
carnet de comptes qui, lui, est rempli par la personne enquêtée (fac-similé, annexe 2, page 43 ... ). 

III Le questionnaire A est ouvert dès que le ménage déSigné par le sort accepte de parti
cIper à l'enquête. Il recense les principales caractéristiques de tous les membres du ménage, 
ainsi que, notamment, le parc des véhicules à moteur (automobiles, cyclomoteurs".) et les 
étapes de la motorisation ou de la démotorlsation des ménages. 

,. Le questionnaire B est relatif à toutes les automobiles possédées par le ménage ou mIses 
à sa diSpOSition (un questionnaire par voiture); il enregistre les caractéristiques techniques, 
les modes d'acquisition et de règlement de chaque automobile ainsi que celles de la voiture pré
cédente lorsqU'il y a lieu, le type d'utilisation et les dépenses correspondantes de chaque voiture. 

<» Le questionnaire C correspond à une interview individuelle de la personne désignée par 
la méthode de Kish à l'issue du questionnaire A. Il renseigne sur ses habitudes concernant les 
déplacements liés à l'activité professionnelle, sur ses déplacements d'une certaine importance, 
ses dépenses de transport en comm.un sur une semaine. 

III Le carnet de trajets doit être rempli pendant une semaine par la personne qui répond au 
questionnaire précédent. Elle y consigne, chaque jour, tous les trajets effectués à Pied ou avec 
un moyen de transport, les horaires et durée du déplacement Qvec sa destination précise. Ce 
carnet, repris et vériré par l'enquêteur à J'issue de fa semaine de relevé, est complété par 
interview, pour chaque trajet. 
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LA MOTORISATION DES MÉNAGES 

Le parc automobile moyen à la disposition des 
ménages peut être estimé à 12 715 000 voitures 
entre novembre 1973 et novembre 1974 (tableau 1)_ 
Sur ce nombre, 12 335 000 voitures particulières 
(à l'exclusion des voitures commerciales, des four~ 
gonnettes et des voitures à usage exclusivement 
professionnel) sont possédées par les ménages et 
380000 sont mises à leur disposition pour leur 
utilisation personnelle par des tiers (sociétés, em
ployeurs, parents ou amis). 

La population des ménages de l'enquête est 
estimée à 17 405 000, soit en moyenne 73 voitures 
pour 100 ménages. Une part relativement impor
tante (11,4 %) des ménages disposent de plusieurs 
voitures, tandis que 4,9,3 % ne sont équipés que 
d'une seule voiture. Au total, on compte 60,7 % 
des ménages équipés d'au moins une voiture. 
Notons que 0,8 % des ménages disposant d'une 

TABLEAU 1 

Équipelnent en automobiles des ménages 

automobile n'en possèdent aucune et que 0,8 % 
des ménages multimotorisés ne possèdent qu'une 
seule voiture. 

Entre les deux enquêtes transports de 1966-1967 
et 1973-1974, le parc automobile a beaucoup pro
gressé : 43 % en sept ans, soit environ 5,2 % par 
an, en moyenne. Cette évolution s'explique notam~ 
ment par le développement de la multimotorisation 
des ménages, puisque le parc des secondes voitures 
et suivantes passe de 969 omi unités à 2 150 000, 
soit 122 % d'augmentation ou un taux annuel 
d'accroissement d'environ 12 %. Du reste, si 21,7 % 
du parc automobile appartenait, d'après l'enquête 
de 1966·1976, à des ménages multimotorisés, cette 
pToportion est passée sept ans après à 33,8 % soit 
plus du tiers. 

Le taux d'équipement en automobiles des ménages 
croît de moins en moins vite. En effet, on peut 

(enquêtes sur les transports de 1966-1967 et de 1973-1974) 

Parc automobile des ménages (en millions) ........................ . 

dont: YOitul'es possédées .... , .............................. . 

POUl'centage de ménages équipés: 

- d'au moins une yoiture .................................. . 
- d'une seule voiture ...................................... . 
- de deux voitures et plus ............................. ' .... . 

Pourcentage de ménages possédant : 

- au moins une voiture .................... ,.,."., ... " ... . 
- deux voitures et plus .................................... . 

Nombre moyen d'automobiles pour 100 ménages ................... . 

Nombre de ménages (en n,}illions) ................................ . 

Enquêt6S SUl' les tl'anSpOl'ts 

1966-1967 

8,9 
8,6 

51,3 
45,S 
5,8 

50,2 
5,2 

57,5 

15,6 

1073-1974 

12,7 * 
12,3 

60,7 
49,3 
11,4 

59,9 
10,6 

73,1 

17,4 

* Cette estimation résulte ùes enquôtes p,il,jo(liques sur l'équipement des Illénages eu biens dmubles (Cf. les Collections de l'INSEE, 
yohlme :M 55). 
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relever, d'après l'enquête sur l'équïpement des 
ménages en biens durables déjà citée les taux sui~ 
vants : 37,5 % des ménages étaient équipés en 
automobiles en févTier 1963, 50,8 % en janvier 1967 
et 64,5 % en janvier 1976. 

Neuf ans (1967 à 1976) ont été nécessaires pour 
que le taux d'équipement en automobiles augmente 
de 13,7 %, alors qu'en quatre ans (1963 à 1967), 
13,3 % de foyers supplémentaires étaient équipés. 

L'enquête de 1973-1974 estime à 39,3 % les 
ménages non motorisés, ne disposant d'aucune voiM 
ture, proportion qui se décompose 'en 31,7 % des 
ménages qui n'ont jamais été motorisés et 7,6 % 
des ménages qui ne disposent plus d'un véhicule 
mais qui ont été motorisés dans le passé. Ce dernier 
taux ne correspond pas à une situation temporaire .. 
Il est important mais n'est cependant pas très difM 
férent de celui qui avait été observé dans la précéM 
dente enquête (7,2 % des ménages démotorisés par 
rapport à l'ensemble des ménages). La démotori~ 
sation des ménag-es ne progresse donc pas, sauf 
dans les grandes agglomérations urbaines ou chez 
les ménages âgés, comme on l'avait déjà observé 
dans l'enquête de 1966-1967. 

La proportion des ménages monomotorisés est 
de 49,3 % dont 0,8 % 1 disposent d'une voiture 
sans en être propriétaire. On note que 7,6"% des 
ménages n'ont eu à la date de l'enquête, qu'une 
seule voiture. CeUe pr'oportion a encore diminué 
depuis l'enquête de 1966-1967 (12,7 %); elle passe 
du quart de la population des ménages monomotOM 
risés à moins d'un sixième dans la présente enquête z. 

Ces résultats globaux donnent une vue d'ensemble 
de l'équipement des ménages en automobiles. Mais 
l'enquête permet également des analyses plus fines 
à partir des tableaux détaillés de la seconde partie. 
Mais comme ces tableaux sont trop nombreux pour 
être systématiquement présentés, on n'en soulignera 
que les aspects les plus marquants. 

1. L'équipement des ménages 
selon leurs caractéristiques 
soda-démographiques 

Les tableaux 1 à 20 ( deuxième partie) carres· 
pondent à la description de l'équipement des méM 
nages en automobiles selon les caractéristiques socio~ 
démographiques. 

D'après l'enquête de 1973-1974, près de 32 % 
des ménages n'ont jamais été motorisés, c'est~àMdire 
qu'ils n'ont jamais possédé ou disposé d'automoM 
biles. Cette proportion vaTie évidemment avec le 
revenu : elle atteint près de 75 % chez les ménages 
ayant déclaré un revenu annuel inférieur à 
10 000 F 3; elle est encore de 58 % pour les ménages 
dont le revenu annuel est compris entre 10 000 
et 15 000 F. Elle est également importante chez les 
ménages âgés, qu'il s'agisse de ceux dont le chef a 
plus de 65 ans ou de ceux dont aucun membre 
n'est en activité. En fait, ce sont souvent les mêmes 
ménages qui appartiennent à ces différentes catéM 
gories, c'est-àMdire, 108 ménages âgés, ne travaillant 

plus et disposant de ce fait, de faibles ressources. 
En outre, à l'époque de leur pleine activité, l'autoM 

mobile était moins répandue qu'aujourd'hui. 
A Pinverse, la part des ménages motorisés aug

mente avec le revenu et atteint près de 100 % dans 
les catégm;,ies IffS plus aisées. 

La motOl'isation varie également avec la catégorie 
socioprofessionnelle du chef de ménage : eHe 
atteint 94 % des ménages chez les cadres supéM 
rieurs ou les professions libérales et avoisine 90 010 
chez les cadres moyens. Elle est encore supérieure 
à la luoyenne chez les ouvriers et employés, tandis 
qu'eHe ne dépasse pas 26,5 % chez les ménages dont 
le chef n'exerce plus d'activité professionnelle alors 
qu'ils représentent près du tiers des ménages. 

L'équipement dépend aussi de l'âge du chef de 
ménage. Parmi les ménages dont le chef est âgé 
de 25 à 45 ans, plus de quatre sur cinq disposent 
d'une automobile. Ce taux est légèrement plus 
faible (67,6 %) chez les ménages de moins de 25 ans. 
A l'inveTse, les ménages âgés sont relativement peu 
équipés (moins du quart des ménages âgés de plus 
de 65 ans); ils sont, du l'este, plus nombreux à avoir 
abandonné l'automobile, ce qui s'explique par de 
multiples raisons : revenus faibles, besoin moindre, 
difficultés plus grandes à s'adapter à une circulation 
croissante. 

Le tableau 14 de la seconde partie montre que le 
taux de motorisation des ménages varie œlativement 
peu d'une catégorie de commune à l'autre. On 
notera toutefois une légère diminution lorsque la 
taille des agglomérations s'accroît (58 % dansl'agglo~ 
mération de p'aris, 60,3 % dans les auh'es agglomé~ 
Tations de 200 000 habitants et plus, 62,6 % dans 
les agglomérations de 50 000 à moins de 200 000 ha· 
bitants). Tout se passe comme si les difficultés de 
la circulation décourageaient moins les ménages des 
agglomérations de province que ceux de Paris; 
peut~être ces derniers bénéficientMils de réseaux plus 
denses de transports en commun. 

A .l'intérieur de l'agglomération parisienne, la 
différence" est sensible entre la ville de Paris et les 
communes de banlieue. Dans le premier cas 43,8 % 
seulement des ménages sont motorisés, contre 
64,5 % en banlieue. La démotorisation est également 
très importante (16 % dans la ville de Paris conh'e 
8,3 % dans le l'este de l'agglomération et 7,6 % 
dans l'ensemble de la France). Peut~être estMce dû 
aux difficultés de circulation dans les très grandes 
agglomérations et, aussi, à la structure socio~démoM 
graphique particulière de la ville de Paris. 

Les disparités régionales du taux d'équipement 
en automobiles par zone d'étude et d'aménagement 
du territoire sont également faibles. Il faut, toute~ 

1. Ce taux était de 1,1 % lors de l'enquête 1966·1967, Mais 
compte tenu des fluctuations dues à un échantillonnage aléa~ 
taire, il serait hasardeux de retenir que cette proportion a 
diminué; elle reste du même ordre de grandeur. 

2. La possession d'une voiture doit être souvent antédeure à 
la constitution du ménage. 

3. II s'agit du revenu déclaré à l'enquête, généralement 
sous· estimé. 



fois, noter que la région du Nord se place en dernier 
rang avec seulement 51,6 % des ménages équipés 
(même situation qu'en 1966-1967), après la région 
parisienne avec un taux de 58,7 %. 

Enfin, la tame du ménage, le nombre d'actifs du 
ménage ainsi que l'activité professionnelle de 
l'épouse du chef de ménage sont autant de facteurs 
qui influent sur l'équipement automobile des 
ménages et, évidemment, plus particulièrement à 
leur multimotorisation. 

Parmi les ménages déjà motorisés, certains 
accèdent à la multimotorisation tandis que d'autres 
abandonnent la seule automobile qu'ils possédaient. 
La démotorisation concerne toutes les catégories de 
population, mais plus particulièrement les ménages 
âgés (1.5 %), ou de faibles revenus (près de 15 % 
également des ménages ayant un revenu annuel de 
moins de 10000 F)_ 

A l'inverse, certains ménages déjà équipés d'une 
automobile passent d'une voiture à deux (10,6 %) 
voire trois ou plus (0,8 %). Au total, 11,4 % des 
ménages disposent de plus d'une automobile à la 
date de l'enquête (10,6 % possèdent plus d'une 
voiture). La proportion des ménages disposant de 
plusieurs voitures est surtout très élevée pour les 
catégories de ménages aisés : 36,8 % des ménages 
ayant déclaré un revenu annuel de 50 000 à 100 000 F 
et 63,9 % chez les ménages de la tranche 100 000 F 
et plus. 

La multimotorisation est particulièrement fréw 
quente chez les ménages dont le chef exerce une 
profession indépendante (53,2 % pour les profesw 
sions libérales, 42,7 % pour les industriels et gros 
commerçants, 18,8 % chez les artisans et petits 
commerçants), et chez les cadres supérieurs (36,6 %) 
ou moyens (20,3 %). Dans la plupart des cas, ces 
taux s'expliquent par le niveau de revenu et par 
l'utilisation professionnelle du véhicule. 

2. l'équipement des ménages 
en deux roues et leui" utiiisation 

O~ltre l'automobile, l'enquête étudie les véhicules 
à moteur à deux roues dont disposent les ménages 
(les bicyclettes sont négligées). Doivent 'être notés 
tous les scooters, motocyclettes, vélomoteurs et 
cyclomoteurs possédés par les ménages ainsi que 
ceux qui leur sont prêtés ou qui sont mis à leur disw 
position, à l'exclusion, toutefois, de ceux qui sont 
définitivement hors d'usage. 

Nous avons pris soin de faire recenser tous les 
véhicules à la disposition d'un quelconque des 
membres du ménage (car une seule personne du 
ménage répond, de façon générale, à l'interview) 
et surtout de préciser la définition de chaque véhiw 
cule afin d'éviter les erreurs de confusion 1. Ainsi, 
par exemple, les vélomoteurs sontwils caractérisés 
par une cylindrée de plus de 50 cro3 et une immatri
culation obligatoire. La confusion semble difficile 
avec les cyclomoteurs qui ne doivent pas être imma
triculés, mais elle est possible avec les motocy
clettes qui ne se distinguent des vélomoteurs que 
par une cylindrée plus importante 2. 

Les tableaux 61 à 70 (seconde partie) indiquent 
la répartition du parc de trois types de véhicules à 
deux roues ainsi que les taux d'équipement corres
pondants. Les tableaux 71 à 98 donnent en 
outre, le nombre d'utilisateurs de différentes catéw 
gories de population selon qu'ils appartiennent à 
des ménages monomotorisés, multimotorisés ou 
pas motorisés du tout. 

L'enquête estime le parc des véhicules à moteur 
à deux roues à : 208 000 scooters et motocyclettes, 
379 000 vélomoteurs et 5 815 000 cyclomoteurs. 

L'estimation du parc des cyclomoteurs est, sans 
doute, correcte; eHe correspond aux autres sources 
d'information (5 850 000 au 1·'· janvier 1974 d'après 
la Chambre syndicale des constructeurs du cycle 
et du motocycle). De même, il y a un bon accord 
entre les évaluations du parc de scooters et motocy~ 
clettes tirées de l'enquête (208 000) ou des sources 
professionnelles (210 000). Par contre, l'estimation 
du parc des vélomoteurs est beaucoup trop élevée 
par rapport à ces mêmes som'ces, de moitié moindre. 

L'évolution du parc de véhicules à moteur à deux 
roues est très différente de celle du parc d'automo
biles. 

La précédente enquête SUl' les transports, effec
tuée par l'INSEE en 1966-1967 avait estimé le 
parc des scooters et motocyclettes à 260 000 3 alors 
qu'il est de 208 000 en 1973-1974, soit une dimi
nution de 20 % en sept ans. Il faut noter, toutefois, 
que les scooters intervenaient pour près de 40 % 
dans le total en 1966-1967 alors qu'ils ne repré
sentent qu'à peine 10 % d'après la présente enquête. 
Il est vrai que la vogue des scooters ne s'est pas 
maIntenue et que leur effectif a considérablement 
diminué. Mais il n'en est probablement pas de 
même pour les motocyclettes. Si la comparaison des 
résultats _ dcs deux enquêtes fait apparaître un prow 
grès mitigé, c'est en raison d'une surestimation de 
l'enquête précédente. En effet, la progression a été 
particulièrement rapide (plus de 300 % en neuf ans) 
d'après les estimations des organisations profession
nelles. 

Le parc des vélomoteurs, quoique surestimé par 
rapport à d'autres sources, est nettement plus 
faible qu'en 1966-1967 (379000 contre 1000 000 
dans la précédente enquête). 

Pour les cyclomoteurs, engins de moins de 50 cm3 

pour lesquelles la législation est très souple (pas 
d'immatriculation, pas de permis, âge minimum fixé 
à 14, ans), la progression a été faible, seulement 17 % 
en sept ans (43 % pour les automobiles). 

L'impression d'un développement important des 
« deux roues à moteur » n'est donc pas confirmée 

1. Le recours à la carte grise étant difficile dans la plupart 
des cas. 

2. Les motocyclettes ont une cylindrée supérieure à 125 cm3, 

les vélomoteurs entre 50 et 125 cm3 et les cyclomotems infé
rieure à 50 cm3 • Pal' ailleurs, l'immatriculation n'est obligatoire 
que pour les motocyclettes et les vélomoteurs. 

3. Cette estimation de 100 000 scooters et 160 000 moto
cyclettes est, sans doute, trop forte par rapport à d'autres 
sources qui évaluent à 60000 motocyclettes pour 1968 par 
exemple. 
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par l'enquête. Seules certaines catég;oriès comme les 
motocyclettes se sont beaucoup développées ainsi 
que, notamment, les cyclomoteurs détenus surtout 
par les adolescents. 

De toutes façons, le parc des scooters, motocy
clettes et vélomoteurs est très faible comparé à 
celui des cyclomoteurs, et les commentaires ne 
porteront que sur l'équipement et l'ut.ilisatio-ll de 
ces derniers. 

Globalement, le parc des cyclomoteurs des mé
nages ordinaires n'a progressé que très légèrement 
depuis la PTécédente enquête (17 % en sept ans). 
Mais le taux d'équipement des ménages en cyclo
moteurs n'a presque pas varié (26,6 % des ménages 
contTe 26,4 % d'apTès l'enquête de 1966.1967); la 
proportion des ménages équipés de deux cyclo
moteurs et plus, demeure également stable, de 
l'ordre de 5,5 %. L'augmentation du parc corre.s
pond donc simplement à l'évolution démogra
phique. 

La proportion des ménages disposant d'au moins 
un cyclomoteur varie sensiblement d'une catégOl'ie 
de ménage à une autre. Il passe, par exemple de 
14, % chez les ménages disposant de revenus annuels 
inférieurs à 10 000 F à environ 30 % pour ceux 
qui ont déclaré des revenus annuels de 15 000 à 
50000 F. Jusqu'à ce montant, l'équipement en 
cyclomoteurs est fonction du revenu comme c'était 
également le cas pour l'équipement en automobiles. 
A ce niveau de revenu, le cyclomoteur n'est donc 
probablement pas un substitut de l'automobile en 
tant que moyen de locomotion particulière du mé
nage. Il serait plutôt, nous semble-t-il, complémen
taire voire concurrent de l'automobile dans le cas 
où les ménages comprennent de nombreux adultes. 

Mais au.delà de 50 000 F de Tevenu annuel, le 
taux d'équipement en cyclomoteurs fléchit tandis 

TABLEAU 2 

que le taux d'équipement en autOlTIobiles conti
nue de progresser. On peut donc penser qu'à 
partir d'un certain niveau, il y a substitution entre 
ces deux moyens de locomotion. 

Le taux d'équipement des ménages en cyclomo
teurs augmente avec le nombre de personnes du 
ménage. De 30 % chez les ménages de trois per
sonnes, ce taux passe à 35 % pour ceux de quatre 
personnes, et à 45 % environ pour les ménages de 
cinq· personnes et plus. 

La présence d'actifs (personnes ayant une acti
vité professionnelle) augmente aussi l'équipement 
des ménages en cyclomoteurs comme le montre le 
tableau 2. En effet, les autres actifs du ménage ont 
besoin eux aussi de moyens propres de locomotion 
qui, compte tenu de leurs gains se traduisent pal' 
un équipement complémentaire en cyclomoteur ou 
en automobile. La concurrence directe ou substi
tuabilité entre deux roues et voitures s'exprime, 
sans doute, au niveau de l'équipement de véhicules 
complémentaires. 

La distribution des taux en fonction de l'âge du 
chef de ménage est liée à celle des revenus, de la 
taille ou du nombl'e d'actifs. Le taux augmente 
jusqu'à la tTanche d'âge 45 à 55 ans (41 %); il 
Teste l"elativement élevé de 55 à 65 ans (32 %) puis 
diminue fortement : le taux progresse aux âges où 
la taille du ménage et le nombre d'actifs s'accroissent 
puis diminue notamment sous l'effet de la substi
tution entre automobile et deux roues. 

Notons enfin que les taux d'équipement élevés 
en cyclomoteurs se concentrent également chez les 
ménages agricoles (46 0/0), dans les communes 
rurales et les agglomérations de province. En 
revanche, il est faible dans la région parisienne, 
notamment dans la ville de Paris (7,1 %) ainsi que 
dans le cas des ménages composés d'une personne. 

Taux d'équipeTnent des ménages en cyclomoteurs et en automobiles 
selon le nombre d'actifs du ménage 

Nombro d'aetifs 

Pas d'actif ....... , .. , , , , ................... 

Un ................... , ................... 

Deux ..................................... 

Trois ......... , ........................... 

Quatre et plus ............................. 

Ensemble .......................... 

d'au moins 

un cyclomoteur 

13,5 

25,8 

31,8 

58,3 

65,3 

26,6 

:Ménages êquip6s 

do deux cyclo

llloteul's et plus 

1,0 

3,6 

7,7 

21,2 

28,7 

5,4 

d'au moins 

une autolllobile 

21,4 

67,3 

82,0 

81,8 

84,7 

60,7 

Unité: % 

de deux auto· 

mobiles et plus 

0,7 

9,0 

18,3 

32,7 

47,3 

11,4 



LA. VOiTURE ET LES PERSONNES 

Les facteurs qui déterminent la possession même 
d'une voiture ne relèvent pas uniquement de l'unité 
« ménage », voire de son chef: une automobile peut 
appartenir à un quelconque individu du ménage, 
en raison de revenus complémentâires et autonomes 
dans le foyer et du développement de la motori· 
sation. 

De plus, conduire une voiture implique d'une 
part, la détention du permis qui est une condition 
individuelle, d'autre part, l'existence d'une voi
ture au moins dans le foyer. On peut donc distin
guer : 

lm Des personnes qui ne peuvent conduire faute de 
permis; 

6) Celles qui, bien qu'ayant le permis, appartien
nent à un ménage qui n'est pas équipé d'automo
biles; 

œ Celles qui conduisent habituellement une voi
ture du ménage; 

@il Celles qui, sans être 1e conducteur principal 
(habituel) d'une voiture du ménage, conduisent 
occasionnellement ou fréquemment une voiture du 
Inénage. 

Notons que l'enquête ne s'intéresse pas à la 
possibilité, pour un individu donné, de conduire une 
voiture qui ne serait pas à la disposition de son 
foyer. 

1. La détention du permis de conduire 

Nous avons noté que 60,7 ménages sur cent étaient 
équipés d'au moins une automobile (dont 11,4 de 
deQx voitures ou plus). L'enquête nous indique 
également que 71,6 % de la population des ménages 
ordinaires appartiennent à 9.es foyers équipés d'au~ 
tomobiles. En d'autre.'s termes, près de 72 per
s.onnes sur 100 peuvént bénéficier régulièrement 
dù, « fait automobile ) ou, plus simplement, de la 
v9i~llre particulière du ménage aussi bien comme 
conducteurs que comme simples passagers. 

Bien entendu, cette proportion varie en fonction 
des caractéristiques du ménage ou de son chef. 
Elle est liée, à l'évidence, à l'équipement automo
bile des ménages. Les tableaux 99 à 105 de la deu· 
xième partie lllontrent que cette proportion est, 
dans les tranches de revenus élevés, supérieure à 
la moyenne, chez les ménages dont le chef est 
âgé de moins de 55 ans ou parmi les foyers de trois 
personnes ou plus; cette propOltion varie très peu 
en fonction de la taille de l'agglomération de rési
dence, excepté les ménages habitant la ville de 
Paris (57 personnes sur 100) qui sont sous· équipés 
en automobiles et de faible taille. 

Cependant, si 72 % de la population des ménages 
peuvent bénéficier du «( fait automobile )), un peu 
plus de la moitié seulement de ceux qui ont plus 
de 18 ans sont titulaires du permis de conduire 1 

à la date de l'enquête (soit près de dix-huit millions 
de personnes). 

Les hommes sont toujours relativement plus 
nombreux que les femmes à posséder un permis 
de conduire (70 % chez les hommes contre seule
ment 33 pour les femmes). 

La proportion des titulaires de permis est la plus 
importante parmi les individus âgés de 25 à 45 ans 
(environ 7 personnes sur 10). Au-delà elle diminue 
progressivement en fonction de l'âge : seulement 
24 % des personnes de 65 ans et plus possèdent 
un pmmis de conduire. Notons, cependant, que 
les jeunes, de 18 à moins de 25 ans, sont relati
vement moins nombreux que leurs aînés immédiats 
à avoir leur permis de conduire (41 % contre envi
ron 70 %). Ce qui signifie qu'un nombre impor. 
tant de personnes se présente au permis après 
25 a~lS. 

Certains jeunes attendent, probablement, pour 
passer leur permis de disposer de leur propre voi
ture ou de pouvoir la conduire à titre principal. 
En effet, on constate que plus de 48 % des individus 
âgés de 25 à 45 ans conduisent habituellement 

1. 50,5 % contre 41 % observés dans l'enquête de 1966-
1967. 
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une automobile du ménage; cette proportion est 
seulement de 27 C;!O chez les jeunes de moins de 
25 ans. 

Le niveau de scolarisation de l'individu semble 
influer positivement sur la possession du permis 
de conduire : 74 % des individus ayant suivi l'eu
seignement supérieur sont titulaires du permis 
contre 65 % de ceux qui ne sont passés que par 
les lycées ou collèges et seulement 41 % chez les 
individus n'ayant que le niveau d'études primaires. 
Il en est de même du niveau de revenu qui est 
d'ailleurs cOlTélé avec le niveau de scolarisation. 

Certaines professions nécessitelltl'utilisation d'une 
voiture : il est donc naturel que la possession du 
permis y soit fréquente (tableau 3). 

Nous pouvons remarquer, enfin, que les chefs de 
ménage sont plus souvent titulaires d'un permis 
de conduire (64,,4 % d'entre eux) que leurs épouses 
(38 %) et enfants (39,3 %). 

TABLEAU 3 

Pourcentage de titulaires d'un permis 
de conduire dans chaque catégorie 
socioprofessionnelle 
(population de. plus de 18 ans) 

Catégorie sociopl'ofcssiolllwlle individncllc Pourcentage 

Exploitants et salariés agricoles ............ 58,8 

Industriels, gros commerçants, professions 
libérales ............................... 93,2 

Artisans et petits commerçants ............. 73,4 

Cadres moyens et supérieurs ............... 87,3 

Employés .............................. , 62,8 

Contremahres et ouvriers qualifiés ... , , , .... 72,4 

Ouvriers spécialisés, manœuvres .. , , ........ 47,1 

Autres aclifs ............................. 40,1 

Étudiants et élèves de plus de 17 ans ........ 37,5 

Autres inactifs ........................... 26,8 

Ensemble .................... 50,5 

2. L'ancienneté du permis de conduire 

Les tableaux 154 à 165 de la seconde partie 
étudient l'ancienneté du permis de conduire selon 
les caractéristiques socio-démographiques de leur 
titulaire âge, catégorie socioprofessionnelle, 
niveau de scolaTisation, catégorie d'habitat de 
résidence. 

On peut remarquer que, globalement, 6,9 % de 
la population des titulaires 'de permis de conduire 
l'ont passé depuis.,rmoins de deux ans, soit environ 
1,2 million d'individus âgés de plus de 18 ans. 
70,6 % de ces personnes sont âgés de moins de 
25 ans et 19,8 % de 25 à moins de 35 ans. Ainsi, 
ce sont les personnes relativement jeunes qui pos-

sèdent la plus grande part des permis récents, tan~ 
dis que l~s personnes plus âgées, pourtant nom~ 
breuses à 'ne pas posséder de permis de conduire, 
ne semblent plus tentés par cet examen. 

Le tableau 4 montre que le permis de conduire 
de l'épouse du chef de ménage est, en moyenne, 
plus récent que celui de son mari. Il semble que 
dans le ménage, la femme passe son permis après 
l'homme et que le développement des pmmis fémi
nins soit un phénomène relativement récent. En 
effet, une épouse sur quatre a eu son permis de 
conduire au COUTS des cinq dernières années contre 
un sur dix seulement chez les chefs de ménage. 
Cette proportion est, naturellement, plus élevée 
encore en ce qui concerne les enfants du ménage 
(environ 70 %); mais ce fait s'explique aisément 
par leur jeune âge. 

Dans le ménage, l'épouse et les enfants ont non 
seulement un permis généralement plus récent que 
celui du chef de ménage, mais aussi des possibilités 
moindres de conduire une automobile. Aussi le 
kilométrage parcouru en tant que conducteur depuis 
l'obtention du permis est~il beaucoup plus faible 
pour les épouses et les enfants que pOUl' le chef du 
ménage (tableau 5) : parmi les épouses et enfants 
du lnénage, une personne sur trois a parcouru 
moins de 10 000 kln et deux sur trois moins de 
50 000 km, tandis que 85 % des chefs de ménage 
ont dépassé 50000 km ". 

3. Situation individuelle 
par rapport à l'automobile 

Les tableaux 136 à 153 de la seconde partie 
décrivent la situation des individus de plus de 
18 ans vis-à-vis de l'automobile, c'est-à-dire les 
possibilités qu'ils ont ou non de conduire une 
voiture de leur foyer, à titre principal ou seulement 
de manière épisodique. Notons que les personnes 
de moins de 18 ans ne sont pas prises en compte 
dans ce paragraphe puisqu'eHes n'ont pas atteint 
l'âge requis pour passer le permis de conduire. 

D'après l'enquête, 4,9,5 % des personnes de plus 
de 18 ans n'ont pas de- permis de conduire; cette 
proportion est de 29,7 % chez les hommes et nette~ 
ment plus forte chez les femmes (67 %). 

Parmi ceux qui n'ont pas de permis de conduire, 
près de dix millions d'individus (27,5 % de la popu
lation des plus de 18 ans) appartiennent à des mé~ 
nages ne disposant pas d'automobiles et près de 
huit millions à des ménages motorisés, équipés d'au 
moins une automobile. On peut admettre que les 
membres des ménages n0D: motorisés feront peu 
d'efforts pour passer le permis de conduire; sans 
doute ne le feront-ils qu'au moment où ils se moto
risent. De ce fait, les nouveaux titulaires de permis 

1. A titre d'information, notons que l'enquête de 1966·1967 
estimait à 73 % les conducteurs habituels d'une voiture du 
ménage qui avaient déjà conduit plus de 50000 km; cette 
proportion avoisine 90 % dans la présente enquête. 



TABLEAU 4 

Ancienneté du permis de conduire selon le lien de son titulaire avec le chef de ménage 

Ancienneté du permis de conduire Tous individus Chef de ménage Épouse du chef 
de ménage 

Sans objet, pas de permis ..•................. 49,5 35,6 61,9 

Le permis date : 

- de moins de 6 mois .................. 2,4 0,9 2,1 

- de 6 à moins de 12 mois .............. 1,3 0,5 1,0 

- d'un an à moins de 2 ans ............. 3,2 0,9 3,8 

- de 2 ans à moins de 5 ans ............. 12,8 7,5 17,3 

- de 5 ans à moins de 10 ans ............ 20,8 17,5 29,9 

- de 10 ans et plus .................... 59,5 72,7 45,9 

Ensetnble .......................... 100,0 100,0 100,0 

Nombre de titulsires du permis (en millions) ... 17,9 11,2 4,6 

TABLEAU 5 

IGlométrage parcouru depuis l'obtention du pel'1nis de conduire 
des différents membres du ménage 

Kilométl'ago parcouru 'l'DUS individus Chef de ménage 
Épouse du cltef 

de ménage 

Moins de 10 000 kilomètres .. " ............••.. 14,8 5,9 28,9 

10000 à moins de 50 000 kilomètres ........•.. 18,8 10,0 33,7 

50 000 à moins de 100 000 kilomètres ........• 17,3 16,3 21,3 

100000 à moins de 200 000 kilomètres ........ 18,9 23,5 11,4 

200 000 kilomètres et plus ...... ; ." ........... 30,2 44,3 ·4,7 

k 
Ensemble •.....•............•....... 100,0 1(10,0· 100,0 

Nombre de titulaires du permis (en milliers) .... 17920 11209 4603 

Unité: % 

Enfants 
du ménage 

60,7 

13,7 

7,9 

17,3 

31,0 

17,2 

12,9 

100,0 

1,7 

Unité: % 

Enfanis 
du ménage 

35,2 

35,8 

12,2 

8,5 

8,3 

100,0 

1702 
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devraient se recruter plutôt parmi les membres des 
ménages déjà équipés; le tableau 6 montre que c'est 
la population féminine qui fournirait le plus de 
candidats. 

TABLEAU 6 

NOTnbre d'individus 
de plus de 18 ans n'ayant pas 
de perTnis de conduire selon leur sexe 
et leur appartenance à un ménage 
équipé ou non 

Unité : milliers 

Ménages 
-

Sexe équipês non Ensemble 
d'auto- équipés 

d'auto-
mobiles mobiles 

Masclwn .... , .. " .. " , 1260 3 6BO 4940 

Féminin .. , ... " ,.",. 6 544 6 076 12620 

Total ........ 7804 9756 17 560 

Mais tous les titulaires de permis ne conduisent 
pas: 1,5 million d'entre eux appartiennent à un 
foyer non motorisé (ou éventuellement démotorisé) et 
730000 ont déclaré ne pas conduire d'automobile 
bien qu'appartenant à des ménages équipés. Ainsi, 
des dix-huit millions de possesseurs de permis de 
conduire, près de 13 0;0 n'en font~ils pas usage 
d'après l'enquête. 

Le solde, environ 15700000 individus, ont déclaré 
être conducteur d'une automobile de leur ménage; 
sur ce nombl'e, on compte seulement 12 200 000 
comme conducteurs principaux. Dans la mesure 
où le parc automobile des ménages est estimé à 

TABLEAU 7 

12 715 000 unités, il en résulte donc quelque 
500 000 automobiles appartenant à des ménages 
multi-équipég, dont le conducteur principal est en 
même temps conductem' principal d'autres voitures 
du ménage. Il peut an;iver, en effet, qu'il y ait dans 
un ménage moins de permis de conduire que de 
voitures. Il est également possible que dans un 
foyer multi~motorisé, certains titulaires de permis 
ne conduisent qu'à titre accessoire les voitures du 
ménage. 

Trois millions et demi de titulaires d'un permis 
de conduire ont été déclarés simplement conduc· 
teurs secondaires dont 42 % l'étaient de manière 
fréquente. Parmi les conducteurs {( de temps en 
temps )), c'est~à-dire tout à fait occasionnels, près 
de trois sur quatre étaient des femmes. 

Le tableau 7 récapitule la situation des individus 
de plus de 18 ans de chacun des deux sexes face à 
l'automobile. On y a ajouté, entre parenthèses, les 
résultats correspondants de la précédente enquête 
sur les transports. 

La proportion des individus dans l'impossibilité 
de conduire parce que n'ayant pas de permis a 
beaucoup diminué depuis l'enquête de 1966·1967, 
grâce au développement des permis de conduire 
féminins: 67 % de femmes n'avaient pas de permis 
d'après la présente enquête, contre 79 010 à l'enquête 
de 1966·1967. La population des conducteurs d'une 
voiture du ménage a sensiblement augmenté, en 
particulier pour les femmes conductrices princi· 
pales : 14,4 femmes sur 100 ont déclaré, dans l'en~ 
quête de 1973·1974, être conductrices habituelles 
d'une voiture du ménage contre seulement 6,4 lors 
de l'enquête de 1966-1967. La proportion des con· 
ducteurs principaux hommes s'est également accrue 
entre les deux enquêtes, mais moins sensiblement 
(48,9 à 57,2 %). 

Ainsi peut-on noter que, globalement, les femme's 
sont dc plus en plus nombreuses à accéder à la 
conduite automobile. Mais le nombre de femmes 

Situation individuelle des plus de 1.8 ans par rapport à l'auto.mobile 

Unité: % 

Hommes l~Clllm()S Ensemb}() 

Personnes ne pouvant pas conduire (pas de permis) et appar-
tenant-à un ménage: 

- llon équipé d'automobiles , .... , , .. , .... , , , ...... 22,1 (27,7) (1) 32,2 (42,8) 27,5 (35,7) 

- équipé en automobiles , .... ,."". """" "'." 7,6 ( 7,3) 34,7 (36,0) 22,0 (22,5) 

Personnes titulaires d'un permis de conduire : 

- mais appartenant à un ménage non motorisé .. ,. ' .. ' 6,9 (10,3) 2,1 ( 2,3) 4,3 ( 6,0) 

Conducteurs principaux d'une voiture du ménage. , .. , .. , .. 57,2 (48,9) 14,4 ( 6,4) 34,4 (26,3) 

Conducteurs secondaires : 

- de manière fréquente. , , .. , , .. , . , , , . , . , .... , .. , .. 1,9 6,0 4,1 
- de temps en temp.s. , , .. , ... , , , .. , .. , . , , . , .. , , , . , 3,4 7,5 5,6 

Titulaires d'un perm.is, mais ne conduisant pas du tout, , . , , , 0,9 3,1 2,1 

Population des 18 ans et plus (en milliers) ... ".".,.,."" 16633 1B 849 35482 

(1) Les clliITrcs C1Jtre parenthèses cOI'I'cspondent aux résultats de la précédento enquête. 



titulaires de permis de conduire demeure, cepen~ 
dant, encore assez faible et proportionnellement 
moins élevé que chez les hommes, et ceci dans 
toutes les catégories de population (tableau 136 à 
153 de la seconde partie). 

Nous avons déjà remarqué qu'avec l'augmenta
tion du niveau de revenu, la proportion d'individus 
n'ayant pas de peI'mis de conduire diminue; c'est 
que l'équipement automobile est alors de plus en 
plus élevé. Dans la catégorie des ménages ayant des 
revenus supérieurs à 50 000 F, 16 010 seulement des 
hommes n'avaient pas de permis de conduire à la 
date de l'enquête; cette proportion était encore 
de 37 % parmi les femmes de la même catégorie 
de ménages. Cette différence entre sexes se retrouve 
également lorsqu'on considère l'âge ou le niveau 
de scolarisation. Dans la tranche d'âge de 25 à 
moins de 45 ans, la proportion des ({ non-titu
laires de permis » est de 13 % pour les hommes 
(c'est la valeur minimale pour les hommes) contre 
46 % les femmes. On peut noter aussi que 39 femmes 
SUl' 100 qui sont passées par l'enseignement supé
rieur n'avaient pas de permis à la date de l'enquête, 
contre 16 % seulement pour les hommes de même 
niveau d'instruction. 

Si le nombre de ceux qui ne peuvent conduire, 
faute de permis, diminue, une proportion non 
négligeable (6,4 %) de titulaires d'un permis ne 
conduisent pas. Cette propOl'tion varie peu en 
fonction des caractéristiques du ménage ou de 
l'individu. Elle semble, néanmoins, liée à la démoto
risation des ménages, puisqu'eHe est relativement 
plus élevée dans les catégories des personnes âgées 
ou résidant dans les grandes agglomérations, en 
particulier la ville de Paris, où nous avions déjà 
observé un taux d'abandon plus élevé de l'auto~ 
mobile. 

Mais ce n'est sans doute pas la seule raison puis
qu'un tiers des titulaires de permis ne conduisant 
pas appartenaient à des ménages motorisés. Le 
tableau 8 ci-contre montre que cette population est 
surtout féminine, et ceci à tous les âges, ce qui 
pourrait être interprété comme une cm'Îaine hési
tation de la part des femmes à prendre le volant 
d'une voiture, bien qu'en ayant acquis le droit. 

Les autres titulaires du permis de conduire 
utilisent une voiture de leur ménage, dont ils sont 
le conducteur habituel (ou principal) dans quatre 
cinquièmes des cas 1. 

Les conducteurs qui n'utilisent une voiture du 
Inénage qu'occasionnellement (ou conducteurs se
condaires) comprennent d'une part ceux qui con~ 
duisent fréquemment et d'autre part ceux qui ne 
conduisent que de temps en temps. Dans presque 
toutes les catégories de population, les premiers 
sont moins nombreux que les seconds. Dans la 
suite, on ne distinguera que les conducteurs princi
paux ou secondaires 2. 

Dans les foyers motorisés, plus de neuf chefs de 
ménage sur dix sont conducteurs habituels d'une 
voiture tandis que ceÜe proportion n'atteint pas 
une sur deux chez leurs épouses. Dans plus de trois 
cas sur quatre, c'est·à~dire plus souvent que leur 
lllère, les enfants du ménage sont conducteurs habi-

TABLEAU 8 

Répartition, selon l'âge et le sexe, 
des non .. conducteurs titulaires d'un permis 
de conduire et appartenant à un 
ménage équipé 

Unité: Milliers 

Sexe 
Ag, - Ensemble 

:Masculin Féminin 

18 à moins de 25 ans •... 14 93 107 

25 à moins de 35 ans .... 24 89 112 

35 à moim de 45 ans .... 9 106 115 

4·5 à moins de 55 ans, ... 19 127 146 

55 à moins de 65 ans .... 22 108 130 

65 ans et plus ........ , . 56 63 119 

Ensemble .... 1 143 586 730 

tuels d'une voiture : en effet, on a déjà remarqué 
qu'ils disposent pratiquement d'une voiture quand 
ils sont titulaires de permis de conduire. La pro
portion des femmes « conducteurs principaux» est 
un peu plus importante que cene des épouses, car 
il faut tenir compte des filles et des femmes chefs 
de ménage qui sont conducteurs habituels d'une 
voiture (tableau 9). 

TABLEAU 9 

Conducteurs «principaux» et 
« secondaires» d'une voiture du ménage 
selon leur sexe et leur lien de parenté 
avec le chef de ménage 

Œùté : % 

Conducteurs 
Ensemble 

prillcipaux 
secon-
daires 

Chef de ménage., ...... 93,1 6,9 100,0 

Épouse du cbef. , ...... 4.1,5 58,5 100,0 

Enfants du ménage ..... 77,5 22,5 100,0 

Hommes ....... , ...... 91,5 8,5 100,0 

Femmes .............. 51,5 48,5 100,0 

Toutes catégories 78,1 21,4 100,0 

1. Rappelons qu'une partie d'entre eux se sont déclarés 
comme conducteurs pdncipaux ou titulaires de plusieurs voi
turcs. 

2. On ne consid~re comme conducteurs secondaires que 
ceu.x qui utilisent une voiture du ménage occasionnellement 
et qui ne se sont pas déclarés conducteurs principaux d'lme 
voiture du ménage. 

LE PARC AUTOMOBILE DES MÉNAGES 17 



1B 

Notons aussi que la proportion des· conducteurs 
principaux d'une voiture du ménage est la plus 
élevée dans la tranche de 25 à moins de 55 ans 
(46,3 %). Elle est nettement moins importante 
(27,4 %) chez les jeunes conducteurs ~gés de moins 
de 25 ans, et surtout dans la catégorie des conduc~ 
teurs d'un certain âge, au-delà de 55 ans (17,7 %). 

La proportion des ( conducteurs principaux )) 
varie ,sensiblement aussi selon la catégorie socio~ 

TABLEAU 10 

professionnelle, compte tenu de tous les facteurs 
pouvant y contribuer : âge, lien avec le chef de 
ménage, sexe. On peut noter, par exemple (ta~ 
bleau 10), que les employés sont relativement moins 
souvent (( conducteurs principaux )) que les (( contre~ 
maîtres et ;ouvriers » (69 % contre 89 % respecti
vement); c'est que, dans la catégOTie des employés, 
la proportion des femmes est plus importante : 
deux employés sur trois sont des femmes contre 
moins d'une sur quatre parmi les ouvriers. 

Conducteurs « principaux» et « secondaires» selon la catégorie socioprofessionnelle 

Unité: % 

Conductuul'S 

Catégorie socioprotessionnello du condudeul' Ensemble 
principaux secondaires 

Exploitants et salariés agricoles. , ........................ 72,3 27,7 100,0 

Industriels, gros commerçants, profession libérale ........... 87,0 13,0 100,0 

Artisans, petits commerçants ............................ 78,4 21,6 100,0 

Cadres supérieurs et moyens ............................. 86,9 13,1 100,0 

Employés ............................................. 6B,9 31,1 100,0 

Contremaîtres, ouvriers qualifiés ......................•.. 88,0 12,0 100,0 

Autres ouvriers ........................................ B9,0 11,0 100,0 

Personnel de service, armée, police ....................... 85,4 16,6 100,0 

Étudiants, élèves ......... , ............................. 54,6 45,4 100,0 

Inactifs ................ , ....••........................ 62,2 37,B 100,0 

Ensemble ............................•. 78,1 21,9 100,0 



LE PARC AUTOMOBILE 

L'enquête étudie les voitures particulières, à 
1'exclusion des voitures commerciales et fourgon~ 
nettes, qui appartiennent à des ménages ordinaires 
ou qui sont mises à leur disposition pal' des parents 
ou amis, voire par une société qui emploie un mem
bre de ces ménages. Par ailleurs, les voitures hors 
d'usage et celles qui sont réservées à un usage exclu
sivement professionnel ne sont pas retenues dans 
l'enquête. 

Le parc automobile correspondant à cette défi
nition, est estimé, d'après la présente enquête, à 
12 715 000 voitures. Il intéresse plus de 6 ménages 
sur 10. Près de 72 personnes sur 100 peuvent dis~ 
poser d'une automobile, soit comme conducteurs, 
soit comme passagers d'une voiture de la famille. 
Les usages qui en sont faits, le coût assez élevé 
d'acquisition et les dépenses d'utilisation corres
pondantes confèrent une piace particulière à l'auto~ 
mobile des ménages. Aussi plus des deux tiers des 
tableaux (166 à 550) du dossier statistique que 
constitue la seconde partie sont consacrés à la 
description du parc des voitures particulières, à 
leur utilisation et aux dépenses qui en découlent 1. 

Chaque série de tableaux utilise les mêmes variables 
de croisement qui sont des caractéristiques socio· 
démographiques des ménages, du conducteur habi~ 
tuel de la voiture ou des caractéristiques techniques 
des automobiles. 

1. Caractéristiques générales 

Nous pouvons noter, tout d'abord, qu'une voi· 
ture sur deux a été acquise neuve. Cette proportion 
n'a pratiquement pas varié depuis la précédente 
enquête (49,6 % contre 50,6 % d'après la prééé
dente· enquête). Elle évolue quelque peu d'une caté
gorie de population à une autre. Les ménages aisés, 
ceux qui ont déclaré des revenus annuels supé~ 

rieurs à 50 000 F, ou ceux dont le chef est 'cadre 
supérieur ou exerce une profession libérale, ont 
Ulle propension à s'équiper plutôt en voiture 
neuve. Il en est de mêine lorsque les ménages, ou 
plutôt les conducteurs, sont plus âgés : 61 % des 
voitures dont le conducteur est âgé de plus de 
55 ans et 58 % des voitures des ménages dont le 

chef est âgé de plus de 65 ans. A un âge élevé' 
même si les ressources sont relativement moins 
impOTtantes, l'expérience de la conduite ainsi que 
la recherche d'une grande sécurité mécanique sont, 
probablement, propices à l'acquisition de voitures 
neuves. Notons, enfin, que la proportion des voituTes 
acquises neuves progresse régulièTement avec le 
kilométrage parcouru (voir tableau 174 de la seconde 
partie). 

La puissance réelle des voitures n'a pu être de~ 
mandée, cette donnée n'étant pas suffisamment 
connue des ménages. A défaut, l'on a fait noter la 
puissance fiscale, qui n'a pas un sens bien précis, 
mais qui a l'avantage de figurer sur les cartes grises. 
La puissance fiscale moyenne est de l'ordre de 6 CV. 
Par rapport à l'enquête précédente, eHe n'a prati
quement pas varié, comme en témoigne le ta~ 
ble.u 11. 

TABLEAU 11 

Puissance fiscale moyenne selon 
le mode d'acquisition 

Unité: CV 

Enquête SUl' les transports 

Voiture acq:uise 
1l)û6~Hl67 1973~1974 

Neuve •.................... 5,8 6,2 

D'occasion ................. 5,9 5,9 

Ensemble .••....•.•..•. 5,8 6,0 

Elle accuse juste une légère pTogression pour les 
voituTes acquises neuves. 

Elle évolue peu "également d'une catégorie de po~ 
pulation à une autre, entre 5,1 CV et 7,9 CV; 

1. Cette inform~tion h'ès abondante n'épuise cependant 
pas le sujet; des tableaux complémentaires pourraient être 
produits à la demande. 

LE PARC AUTOMOBILE DES MeNAGES 19 



20 

cette observation vaut, du reste, aussi· bien pour les 
acquisitions neuves que pour celles d'occasion. On 
peut noter, toutefois, une progression régulière de 
la puissance fiscale moyenne en fonction du niveau 
de revenu annuel des Inénages ou du kilométrage 
parcouru par les voitures. 

Si globalement, la puissance moyenne des voi
tures a peu varié de 1966-1967 à 1973-1974, la 
distribution du parc automobile selon la puissance 
fiscale s'est assez notablement modifiée (cf. ta
bleau 12) depuis la précédente enquête, dans le 
sens d'une concenh'ation autour des puissances 
moyennes. 

TABLEAU 12 

Puissance fiscale: comparaison 1967-1974 

Unité: % 

Enquête SUl' les transports 
Puissance fiscale 

1966-1967 1973-1974 

Moins de 6 CV ............. 51,7 39,7 

6 à moins de 11 CV ......... 39,1 53,6 

11 CV ct plus .............. 9,2 6,7 

Ensemble.,."." .... , , 100,0 100,0 

La part des voitures de 6 à 11 CV dépasse assez 
larg"ement la moitié du parc, alors qu'eHe était de 
39,1 % seulement dans la précédente enquête_ La 
part des petites et grosses cylindrées a diminué 
dans la même proportion. 

L'âge moyen des voitures, calculé à partir 
de la différence entre année d'enquête et année 
de première mise en circulation de chaque auto
mobile, est de 5,7 ans, soit 3,6 anS pour les véhicules 
acquis neufs et 8,0 ans dans le cas des voitures 
achetées d'occasion. Il est légèrement supérieur à 
l'estimation correspondante de l'enquête de 1966-
1967 sur les transports (5,4 ans). 

Si pour des voitures acquises neuves l'âge moyen 
est synonyme de l'ancienneté dans le ménage, il 
n'en est pas de même lorsqu'il s'agit de voitures 
acquises d'occasion; pour ces dernières, l'ancienneté 
dans le ménage est obtenue par la différence entre 
l'âge moyen et l'âge à l'acquisition. Ainsi peut~on 
noter que l'ancienneté moyenne des voitures dans 
les foyers, à la date de l'enquête, était de 3,1 ans; 
eHe s'élevait à 3,6 ans pour les voitures neuves et à 
2,7 ans seulement pour les voitures acquises d' occa· 
sion. Pour ces dernières, l'ancienneté dans le ménage 
diminue au fur et à mesure que le niveau do revenu 
s'élève. Au contraire, eHe augmente en même temps 
que l'âge du chef de ménage ou du conducteur 
principal. De signification analogue à la durée de 
conservation des voitures, eHe est d'autant plus 
faible que les voitures ont parcouru un kilométrage 
plus important. 

Le tableau 13 compare la distribution en fonc· 
tion de l'âge des voitures d'après les deux enquêtes 

sur les transports de 1966-1967 et de 1973-1974; 
l'âge 1 a été calculé par différence entre l'année 
d'enquête et celle de la première mise en circulation 
des voitures. 

TABLEAU 13 

Age des voitures: cOTnparaison 1967-1974 

Unité: % 

Enqu~te su,' ItJS tl'anpol'ts 
Age dos voitures 

1 
1966-1967 HJ73-1974 

Moins de 4 ans ....... , .. , , . 45 40 

4 à moins de 9 ans.,.,.,.". 37 39 

9 à moins de 14 ans .. ",., .. 14 16 

14 ans et plus, , .. , . , . , , .... 4 5 

Ensemble. ,' ......... ,. 100,0 100,0 

La structure du parc des automobiles selon leur" 
âge a peu évolué depuis l'enquête 1966-1967. On 
constate un peu moins de récentes voitures (moins 
de quatre ans), ce qui porte l'âge médian 2 des 
voitures à environ 4,8 ans, contre seulement 4,5 ans 
daus la précédente enquête. 

2. Structure du parc automobile 
selon les caractéristiques 
des ménages 

Le parc des automobiles peut être décrit en croi
sant les caractéristiques propres de chaque voiture 
avec les caractéristiques socio-démographiques des 
ménages « utilisateurs ») 3 ou des conducteurs 
habituels_ 

L'année de mise en circulation permet de conR 

naître l'ancienneté des automobiles; on a ainsi 
estimé l'âge médian du parc à environ 4.,8 ans. Bien 
entendu, cet âge médian varie d'une catégorie de 
population à une autre. 

Les tableaux 223 à 236 de la seconde partie répar
tissent le parc automobile de différentes catégories 
de population selon l'ancienneté de la première mise 
en circulation (ou tout simplement l'âge des voi· 
tures). Nous observons que les voitures récentes 
sont relativement nombreuses dans la catégorie des 

1. L'enquête contient des éléments permettant de calculer 
la durée de vie des voitures, utilisée dans la prévision des 
mises en circulation des voitures neuves. Ces résultats, ohtenus 
lors de la projection de la demande des voitures neuves de 
1977 à 1985, seront puhliés dans les Collections de l'INSEE, 
série Ménages. Mais d'autres concepts, plus simples, ont été 
calculés et indiqués dans les tableaux 166 à 179 du dossier 
statistique. 

2. L'âge médian est défini tel qu'à la date de l'enquête, une 
voiture sur deux a moins (ou plus) de cet âge, 

3. Ceux qui disposent au moins d'une voiture, qu'ils la 
possèdent ou non. 



ménages aisés. Parmi les ménages ayant déclaré un 
revenu annucl inférieur à 15000 F, un sur cinq 
dispose d'une voiture âgée de moin's de trois ans, 
contre un sur deux dans la catégorie des hauts 
revenus (plus de 50000 Il). Ce fait s'explique, en 
particulier, par la propmtion des voitures acquises 
d'occasion relativement plus élevée dans la catégorie 
des ménages de revenus modestes, dont bon nombre 
roulent peu et peuvent conserver, de ce fait, leur 
voiture plus longtemps. 

Lorsque le kilométrage parcouru annuellement 
augmente, la part des voitures qui ont moins de 
trois ans s'élève, tandis que celle des voitures ache~ 
tées d'occasion diminue (tableau 14). 

TABLEAU 14 

Proportion des voitures âgées de lnoins de 
trois ans et de celles qui ont été acquises 
d'occasion selon le kiloTnétrage 
parcouru annuellement 

Unité: % 

Proportion de ,"oHm'es 

Kilométrage pal'CO\lru 
âgées de 

acquises annuellement pal' voitlu'e moins do 
tl'ois ans 

d'occasion 

Moins de 5 000 km .......... 20,0 61,7 

5 à moins de 7000 km ..... 22,4 54,4 

7 à moins de 9 000 km ..... 28,8 51,3 

9 à moins de 11 000 km ..... 29,5 49,6 

11 à moins de 15 000 km ..... 35,9 47,7 

15 à moins de 18 000 km ..... 39,4 43,8 

18 à moins de 22 000 km ..... 48,9 43,7 

22 à moins de 28 000 km ..... 49,9 41,4 

28 à moins de 32 000 km ..... 51,8 42,3 

32 000 km et plus ........... 61,4 38,9 

Ensemble ........ 50,6 49,4 

TABLEAU 15 

Notons, enfin, que la propOltion des voitures 
âgées de moins de trois ans est plus élevée parmi 
les voitures de., fabrication étrangère, que parmi 
celles de fabrication française (près d'une voiture 
sur deux contre environ une sur trois). La clientèle 
des voitures de fabrication étrangère se recrute 
plutôt dans les catégories de ménages aisés, comme 
le montre le tableau 15, et ces ménages ont proba~ 
blement tendance à renouveler leur voiture plus 
souvent. 

Le revenu influe également sur la puissance de la 
voiture du ménage. Parmi ceux qui ont des revenus 
inférieurs à 15 000 F par an, près cl 'un ménage 
sur deux dispose d'une voiture de moins de 5 CV. 
Lorsque leur niveau de revenu s'élève, les ménages 
abandonnent plus ou moins les petites voitures qui, 

. le plus souvent, constituent alors des voitures 
d'appoint (25 % environ, des voitures appartenant 
aux ménages aisés, sont des 2,3 à 4 CV). De 15 000 
à moins de 30 000 F, les ménages semblent s'orienter 
vers des voitures de 5 à 6 CV; de 30 000 à moins 
de 50 000 Il, vers des voitures de 7 à 9 CV. Enfin 
les voitures de 11 CV et plus semblent avoir la 
préférence des ménages de très hauts revenus : 
13 % des ménages ayant déclaré des revenus annuels 
supérieurs à 50 000 Il disposent de 40 % environ 
des voitures de 11 CV et plus. Cette liaison assez 
étroite entre le niveau de revenu et la cylindrée 
des voitures ne saurait étonner dans la mesure où 
les grosses voitures, nous le verrons plus loin, 
sont plus onéreuses, aussi bien à l'acquisition qu'à 
l'utilisation. On doit remarquer cependant que c'est 
parmi les voitures qui roulent le plus (plus de 
22000 kilomèh'es par an et par voiture) que l'on 
trouve une forte proportion de grosse cylindrée 
(plus de 12 % de 11 CV et plus, contre seulement 
5 % environ pOUl' celles qui ont un kilométrage 
annuel inférieur à 22000 km). Sans doute les voi
tures de grosse cylindrée, quoique plus coûteuses, 
sont~elles mieux adaptées à une utilisation fréquente 
et les conducteurs les estimentwelles plus confor~ 
tables, plus solides, voire plus sûres. 

De toutes façons, cette relation entre revenu et 
puissance de la voiture doit être gardée présente à 

Répartition des voitures par marque selon la trunc4e de revenu 

Unité: % 

Niveau de revenu annuel 
Simca~ 

Citroën Renault 
Fabrication 

Chl'ysler 
Peugeot 

étrangère 

1\ioins de 20 000 F ................................. 11,9 28,6 16,1 33,7 9,7 

20 000 à moins de 30000F ........................ 12,2 22,5 19,1 33,2 13,0 

30 000 à moins de 50000 F .... " .... " ............ 11,0 22,9 20,2 30,2 15,7 

50000 à moins de 100000 F ......... ; .............. 9,4 22,4 21,7 27,3 19,2 

100000 F et plus ......... / ......... , .............. 5,1 27,7 13,3 25,3 28,6 

Ensemble ........................... 11,0 24,0 19,4 30,9 14,7 
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l'esprit lorsqu'on analyse la répartition du parc 
par marque en fonction du revenu du ménage. 

Le tableau 15 décrit le profil de la clientèle des 
voitures. Ce profil dépend, entre autres, de la gamme 
de voitures que propose chaque constructeur. 
Aussi parmi les ménages de hauts revenus, une pro
pOl'tion relativement faible dispose de voitures 
fabriquées par Simca~Chrysler. Ces ménages sont, 
en effet, souvent équipés de voitures de forte 
cylindrée qu'on trouve peu dans la gamme de 
cette marque. La mm'que Peugeot semble compter 
dans la clientèle des ménages relativement aisés, 

TABLEAU 16 

Puissance fiscale et région de résidence 

Rêgion de résidence 

alors que ceux dont les revenus sont plus modestes 
paraissent préférer soit Renault, soit Citroën qui 
proposent des petits modèles assez populaires (2 CV, 
Ami 6/8, R 4, etc.). 

A part ly niveau de revenu des ménages et le kilo
métrage parcouru par les voitures, on n'observe 
pas d'autres facteurs exerçant une influence cer
taine sur la répartition du parc automobile en fonc
tion de la puissance fiscale. En particulier, la région 
de résidence exception faite de rne~de~France, 

importe peu (tableau 16). 

Unité: % 

Puissance fiscalo 

Moinsde5CV 5à7CV 8 à 10 CV 11 CV et plus Ensemble 

Région parisienne ................................• 17,4 52,6 20,7 9,3 100,0 

Bassin parisien .................................... 33,2 45,5 14,7 6,6 100,0 

Nord ............................................ 27,4 49,7 15,3 7,6 100,0 

Est. ................................. , ........... 26,0 47,2 17,9 8,9 100,0 

Ouest .............. ' , . , ... , ...................... 33,4 48,2 14,7 3,7 100,0 

Snd·Ouest, ..... ' ............................ , .... 31,1 48,4 15,2 5,3 100,0 

Centre~Est ........................................ 34,1 47,0 13,6 5,3 100,0 

Méditerranée 1 ••.••...•..•...•..........••...•..•. 32,3 47,7 14,2 5,8 100,0 

ensemble ........................... 28,9 48,4 16,1 6,6 100,0 

(1) La Corso 11'cst pas comprise dans cetto enquête. 



USAGES lET COÛT DIE l'AUTOMOBilE 

1. A quel titre et pOUl" quel usage 

Chaque -automobile du ménage a son conducteur 
principal qui peut être considéré comme le titulaire. 
Mais certaines voitures sont, parfois, conduites 
par d'autres membres du ménage. L'enquête révèle 
que 59 % des automobiles du parc des ménages 
ordinaires sont conduites exclusivement par une 
seule personne du ménage tandis que, 4,Q % sont 
confiées - soit de temps en temps (25,5 %), 
soit de manière fréquente (14,5 %) - à un autre 
membre du ménage. 1. % seulement des voitures 
du parc sont conduites par plus de deux conducteurs. 

TABLEAU 17 

Proportion des voitures conduites par une 
seule personne et pr.oportion des ménages 
Ynulti .. motorisés selon le niveau de revenu 

Unité: % 

Voitures Monnges 
Niyea.u de revenu annuel conduites par 

mnltimo-
du ménage une senle 

personne torisés 

Moins de 10 000 F .......... 87,0 0,5 

10000 à moins de 15 000 F •. 78 j 3 2,4 

15 000 à moins de 20000 F. 71,8 4,1 

20 000 à moins de 30000 F. 65,0 8,5 

30 000 à moins de 50000 F. 51,8 18,2 

50000 à moins de 100 000 F. 45,6 36,8 

100 000 F et plus ........... 40,6 63,9 

Ensemble .......... 59,0 11,4 

Le tableau 17 mon,tre qu'avec l'augmentation 
du niveau de revenu, les voitures sont de moins 
en moins conduites par une seule personne. C'est 
que dans les ménages aisés, le nombre de titulaires 

d'un permis de conduire est relativement plus 
élevé; ces ménages, avec plus de ressources, sont 
aussi plus souvent multimotorisés. 

En fait, lorsque le ménage ne dispose que d'une 
voiture, le chef de ménage en est le conducteur 
principal dans presque tous les cas. Les autres 
membres du ménage qui peuvent conduire cette 
voiture (fréquemment ou de temps en temps) 
sont relativement peu nombreux. Le chef de ménage 
a tendance à réserver la voiture du ménage à son 
usage exclusif et ceci d'autant plus que l'automobile 
est souvent utilisée pour les déplacements effectués 
dans le cadre de son travail ou de son activité prb~ 
fessionneHe et qu'il est plus onéreux d'étendre 
l'assurance à d'autres membres du ménage. 

Mais lorsque le niveau de vie du ménage s'élève, 
notamment par rapport de gains supplémentaires 
(grands enfants ou épouse ayant également une 
activité rémunérée), on passe à la multimotorisation. 
D'autres membres du ménage postulent alors le 
permis de conduire et deviennent à leur tour conduc
teurs d'une voiture du ménage. 

Pour chaque automobile a été posée la question : 
« pour quels usages utilisez-vous cette voiture 
(assez régulièrement)?)) 1 

Comme l'exploitation des résultats l'a confirmé, 
les réponses de ce type ne peuvent être exclusives, 
car un même véhicule est presque toujours utilisé 
pour différents usages. Mais elles permettent de pré
ciser l'emploi que les ménages font le plus fréquem
ment de leur voiture. 

On notera qu'il n'existe pas de cas où tous les 
ménages d'une catégorie distinguée dans cette 
publication utilisent la voiture pour tel ou tel usage: 
tous les pourcentages d'utilisation sont en effet 
inférieurs à 100 %. En particulier, on peut remar
quer qu'il existe des automobiles qui ne sont pas 
utilisées à des usages comme les loisirs et les 
vacances. Parmi ces voitures, il y a certainement la 
plupart de celles qui sont mises à la disposition 
des ménages par l'entreprise et aussi les secondes 
voitures. 

1. Le détail des réponses possibles se trouve dans le fae. 
similé du questionnaire B, page 4, annexe. 
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Dans l'ensemble, plus d'une voiture sur deux 
(51,8 %) est utilisée 1 à l'époque de l'enquête, 
pour se rendre au travail, moins d'une voiture 
sur trois (29,8 %) pour les déplacements profes
sionnels. Deux voitures sur trois environ seraient 
utilisées pOUl' les i'veek-ends (65,3 %) ou les vacances 
(61,1 %). Mais l'emploi de l'automobile est très 
général pour faire les courses ou pour les loisirs : 
plus de quatre voitures sur cinq sont utilisées pour 
ces usages. 73,5 % des voitures sont utilisées à la 
fois pour les 10isÏI's et les courses contre environ 
84 % pour chaque usage pris séparément. La pro
portion diminue également, passant de deux sur 
trois à une sur deux lorsque l'on regroupe les usages 
week-ends et vacances. 

On analysera plus en détailles divers usages de la 
voiture. Les voitures des ménages sont d'autant 
plus utilisées pour sC rendre au travail que le niveau 
des revenus est plus élevé : 16 % seulement 
chez les ménages disposant d'un revenu inférieur à 
15 000 F contre 57 % chez eeux dont le revenu 
dépasse 30 000 F. Mais le niveau du ,.evenu influe 
de manière moins importante que l'âge. Celui du 
chef de ménage est fortement lié, d'ailleurs, à celui 
du conducteur principal sauf aux âges .élevés 
(tableau 18). La proportion des voitures utilisées 
pour se rendTe au travail, assez importante pour 
les moins de 25 ans (pl'esque trois voituTes sur 
quatre) diminue au fur et à mesure que s'élève 
l'âge du conducteur principal. Elle n'est plus que 
d'une voiture sur trois pour la catégorie des conduc
teurs âgés de 55 à 65 ans. 

TABLEAU 18 

Proportion des voitures utilisées 
régulièrement pour aller au travail par 
le conducteur principal ou le chef 
de mJnage selon leur âge 

Unité: % 

Tranche d'âge 
Conducteur Chef 

principal dei ménagel 

Moins de2S ans .... , .. " ... 72,5 76,3 

25 à moins de3S ans. ,." ... 64,5 65,1 

35 à moins de 45 ans ..... ". 53,2 53,5 

45 à moins de 55 ans ........ 45,7 49,7 

55 à moins de 65 ans ... , .... 33,7 41,8 

65 ans et plus .. , .. , ..... , .. 6,9 19,9 

Ensemble, .. , .... , 51,8 51,8 

Par catégorie de commune, la proportion des 
voitures servant pOUl' les déplacements ({ domicile~ 
lieu de travail)) varie peu, entre 4$ % dans les 
communes rurales et les petites agglomérations 
(un peu moins pour les communes rurales) et 55 
à 60 % dans les gran1es agglomérations. 

Une remarque analogue peut être faite quand on 
classe les voitures par tmnche de puissance fiscale : 
les « faibles cylindrées » sont plus souvent utilisées 
pour se rendre au travail, mais les variations 
demeurent peu importantes. 

Notons,. enfin, que la proportion des voitures 
utilisées p6ur se rendre au travail est d'autant plus 
i~portante - et les variations entre ces proportions 
sont d'autant plus sensibles - que le kilométrage 
parcouru annuellement par voiture est plus élevé. 
En ce qui concerne les usages professionnels 2 

environ 30 % du parc automobile sont utilisées, ·de 
façon régulière. Cette proportion est faible pour 
les catégOl'ies de salariés; à la limite cHe aurait 
dû être nulle ou presque. On peut penser qu'il 
y a eu des confusions, malgré les précautions pTises 
dans le libellé du questionnaire entre (( se rendre 
au travail» et ( déplacements dans le cadre de la 
profession». En revanche, il est plus normal, 
que cette proportion soit très élevée pour les voi
tures dont te conducteur principal est classé « indus
triel-gros commerçants» (90 %), (c profession libé~ 
l'ale» (83 %) ou ( artisans-petits commerçants» 
(75 %). Elle est également assez élevée dans la 
catégorie des cadres supérieurs et moyens (43 %). 

Les usages i{ loisirs » et cc courses » sont indiqués 
pour presque toutes les voitures (84 %). Cette 
pToportion est du même ordre de grandeur pour 
toutes catégories de population. 

Près de deux voitures sur trois sont utilisées pour 
les usages « week-end)). Il s'agit, bien entendu 
d'un usage assez l"égulier pour les week-ends et 
non pas l'usage pendant tous les week-ends. Même 
compte tenu de cette réserve, la proportion des 
voitures utilisées pour les cc fins de semaine J) 

augmente, régulièrement avec le niveau de revenu 
du ménage (sauf pour les très hauts revenus); 
c'est que les ménages de niveau modeste partent 
relativement moins souvent que ceux de niveau 
plus aisé. C'est, d'ailleurs, aussi le cas, de ceux qui 
résident en zone Turale ou dans les petites villes où 
l'habitude sinon le besoin de s'évadeT en fin de 
semaine doit être moins grand. Peut-être faut-il 
noter aussi un effet lié à l'âge des conducteurs; 
les très jeunes et les vieux partent moins en week
end et ont de plus faibles revenus. 

Les voitures sont moins souvent utilisées pour les 
vacances que pour l'usage « week-ends J) 61,1 % 
des voitures dans le premier cas contre 65,3 0/0 
dans le second. 

En ce qui concerne l'agglomération de Paris, 
on a souvent noté le comportement particulier 

1. Pour simplifier, nous omettons volontairement la quali
fication « assez régulièrement )) dans ce paragraphe, sauf excep
tion. 

2. On sait que les voitures réservées exclusivement à un 
usage professionnel sont exclues du champ de l'enquête. MalS 
l'on retient toutes les autres voitures particulières dont dis
posent les ménages. Ainsi retiendra-t-on la voiture qu'un 
ménage d'al'tisan ou de commerçant utilise habituellement 
dans le cadre professionnel et, accessoirement, pour les loisirs 
ou les vacances de sa famille. Par contre, cette voiture ne sera 
pas étudiée dans l'enquête si elle ne doit servil' que dans 
le cadre professionnel. 



de ses habitants VIs-a-VIS de l'automobile. Mais 
il existe aussi des différences sensibles entre la vine 
de Paris propremerit dite et le reste de l'aggloméra
tion. 

Alqrs ,que les'" comportem.ents sont très voisins. 
en matière de vacances (80 % environ des auto
mobiles servent à cet usage dans les deux cas), 
les ménages résidant à Paris utilisent plus leur 
voiture pour partir en week-end que ceux qui rési
dent en banlieue. Il semble que les habitants de la 
banlieue, qui vivent généralement dans un cadre 
plus aéré que les Parisiens, ressentent moins que 
ces derniers le besoin de partir en week-end. 

Pour les déplacements professionnels également, 
l'utilisation de la voiture est plus fréquente chez les 
Parisiens que chez les habitants de la banlieue. 
Mais cette situation s'explique peut-être par la 
composition de la population selon les catégories 
socio-professionnelles dans les différentes com
munes de l'agglomération parisienne. 

En revanche, pour se rendre au travail et pour 
les autres déplacements courts (loisirs et, surtout, 
po~r faire des courses) qui impliquent, plus que 
les week-ends et les vacances, des trajets en zone 
urbaine, les Parisiens utilisent moins leur voiture 
que les habitants des communes de banlieue. 

Il semble que, dans la banlieue de Paris, comme 
dans les autres grandes villes (200 000 habitants 
et plus) dont les résultats sont très voisins, l'uti
lisation quotidienne de l'automobile soit souvent 
indispensable, alors que, dans un plus grand nombre 
de cas, les habitants de la ville de Paris peuvent 
la réserver aux déplac~ments plus lointains. Sans 
doute, malgré leurs imperfections, les transports 
en commun de la ville de Paris offrent-ils en moyenne 
un service meilleur en densité et en fréquence que 
ceux des communes de banlieue et des autres grandes 
villes de province dont les habitants sont le plus 
souvent obligés d'utiliser la voiture dans leur vie 
quotidienne. 

On notera, toutefois, que dans les agglomérations 
de 200 000 habitants et plus, un plus grand nombre 
de voitures sont utilisées pour les vacances que 

. pour les week-ends, contrairement à ce qui se passe 
dans les autres catégories de communes. 

2. Kilométrage parcouru annuellement 
d'après l'enquête 

1. Difficultés liées à l'estimation 
de ce kilométrage . 

Daüs le domaine de l'utilisation des voitures, des 
questions relatives au kilométrage parcouru par 
les voitures recensées au cours de l'enquête ont été 
posées; elles étaient relatives soit au cours des 
douze mois précédant l'interview, soit au cours 
du dernier mois. En effer, l'usure des automobiles 
et leur durée de vie, et surtout la consommation 
des carburants en dépendent dans une très ·large 
mesure. 

Aussi la connaissance, aussi précise que possible, 
du kilométrage parcouru par les voitures est-elle 
très utile. Quoique d'apparence très simple, cette 
mesure s'est toujours avérée difficile. En effet, 
si le parc automobile issu de l'enquête peut être 
considéré comme représentatif de l'ensemble des 
catégories d'utilisateurs, le kilométrage parcouru 
est seulement obtenu par interview, c'est-à-dire en 
faisant appel à la mémoire de l'utilisateur 1. 

Nous présenterons les différents l'ésultats obtenus 
en les accompagnant du plus grand nombre de 
précisions complémentaires pour permettre à nos 
lecteurs de procéder, éventuellement, à une autre 
estimation. 

Le kilométrage annuel moyen par voiture s'élève 
à 11 626 kilomètres d'après les réponses des ménages 
quant au kilométrage parcouru par leurs voitures 
au cours des 9.ouze mois précé4ant la date d'inter
view. Mais cette moyenne recouvre des situations 
différentes; le quart du parc automobile des ménages 
a été acquis depuis moins de douze mois. Ces voi
tures, acquises récemment, peuvent en remplacer 
d'autres, dont on ne connaît pas le kilométrage 
parcouru au cours de la période étudiée. Même 
certains ménages se sont démotol'isés au cours de 
l'année étudiée et l'on ne connaît pas non plus le 
kilométrage parcouru par ces voitures pendant la 
période de référence, précédant l'interview. 

Plusieurs méthodes d'extrapolation peuvent être 
envisagées. L'hypothèse maximum correspond au 
cas où le kilométrage annuel moyen est obtenu 
par extrapolation à l'année de tous les kilométrages 
obtenus sur une période plus courte : 14100 km 
par voiture et par an. Une autre méthode, aboutis
sant forcément à un résultat plus faible: 13 475 km; 
elle consiste à limiter cette extrapolation aux seuls 
véhicules qui en ont remplacé d'autres. 

Peut-être certains ménages ont-ils fait une extra
polation implicite lors de 'l'interview, notamment 
parmi ceux qui avaient acquis leur voiture à une 
date située entre six et douze mois avant la date 
d'enquête (tableau 19). Il est vraisemblable, en 
outre, que ces voitures aient été utilisées pendant 
la période des vacances. 

D'autre part, le kilométrage déclaré pour le 
mois précédant l'enquête fournit une autre estima
tion du kilométrage annuel moyen par voiture, 
après pondération par douze. Elle s'élève à 12 720 km 
par voiture et par an. 

Si l'on admet que l'organisation de l'enquête en 
douze vagues mensuelles a pu atténuer convenable
ment les variations saisonnières, l'estimation du 
kilométrage annuel moyen obtenu à partir du kilo
métrage parcouru en cours du dernier mois devrait 
être prise en bonne considération. On peut remar
quel', du reste, des résultats très voisins indiqués 
dans le tableau 20 où l'on compare, selon l'âge du 
conducteur principal, les deux estimations résultant 

1. Ii aurait été préférable de faire relever le kilométrage 
parcouru entre deux dates par exemple. 
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TABLEAU 19 

KiloTnétrage lnoyen par voiture et nombre corresponda~t des voitures selon l'existence 
antérieure d'un autre véhicule et la date d'acquisition 

Première voiture acquise depuis: 

- moins de trois mois ..................................... . 
- trois à moins de six mois. ' ............................... . 
- six mois à moins de douze mois ...................... , ...•. 

Voiture d~ remplacement acquise depuis : 

- moins de trois mois .....................................• 
- trois à moins de six mois. '" . -....... , .................... . 
- six à moins de douze mois ...................... , ......... . 

Première voiture acquise depuis plus de 12 mois ................... . 

Voiture de remplacement acquise depuis plus de 12 mois ............ . 

Ensemble ................................. . 

TABLEAU 20 

Kilometrage moyen 
(km) 

2213 
6383 

12297 

2814 
6721 

12968 

10456 

13193 

11626 

Parc ~es voitures 
(millions) 

178 
201 
404 

570 
691 

1381 

2021 

7269 

12725 

Comparaison, selon l'âge du conducteur habituel, du kilornétr'age ànnuel moyen pal' voiture 
d'après les déclarations à l'enquête sur une période -d'un an et d'un mois 

Unité: km 

Kilometrage annuel moyen 

d'après les indications foul'nies à l'enquête sur une période 
Âge du condticleur principal 

d'un au 1 d'un mois 

Moins de 25 ans .........•......................•......•........ 14359 

14842 

12507 

12360 . 

10977 

7551 

14455 

14652 

12366 

12561 

10448 

6774 

25 à moins de 35 ans .................... , ...................... . 

35 à moins de 45 ans ........................................... . 

45 à moins de 55 ans ............................................ . 

55 à moins de 65 ans ........................................... . 

65 à moins de 75 ans ........................................... . 

75 ans et plus .... ; ...............................•............. 5234 5723 

Ensemble ................................. . 12597 12 719 

1. Dans ce cas, on n'a retenu, pOUl' calculel' le ldlométragc anuuel moyen, que les voitures acquises depuis llius d'un ~~~ 

soit du kilométrage parcouru au cours des douze 
mois 1, soit au cours du dernier mois précédant 
l'enquête. 

Ces diverses estimations du kilométrage annuel 
" moyen par voiture ne sont donc pas très différentes 
les unes des autres, le kilométrage annuel moyen 
brut 1 (11626 km) mis à part, Enh'e l'estimation 
la plus élevée (14100 km) résultant d'une correc
tion appliquée à toutes les voitures acquises depuis 
moins d'un an (par rapport à la date d'interview) 
et celle résultant du kilométrage déclaré pour le· 
mois précédant l'enqhête (12720 km), l'éeartrela
tif est d'environ 11 % et n'est" certainement pas 
négligeable. Nous avons retenu, dans l'exploita
tion donnant lieu à la présente collection, l'hypo-

thèse intermédiaire qui consiste à appliquer un 
coefficient multiplicateur égal à 8 (120/15) aux kilo
métrages annuels correspondant aux voitures ac
quises moins de trois mois avant la date d'enquête; 
la pondération étant égale à 120/45 dans le cas des 
voitures acquises entre trois à six mois avant la 
date d'enquête. Le kilométrage annuel moyen par 
voiture s'élève à 13 500 km après ces corrections, 
soit un peu plus de 4 % de moins que dans l'hypo
thèse la plus forte, 

1. Certainement sous-estimé. 



Notons enfin, que le kilométrage annuel moyen 
par voiture est d'environ 16 % supérieur à celui 
de la précédente enquête : 11 626 km et 14 100 km 
contre respectivement 10 060 km et 12 090 km 
selon que l'on applique ou non une correction aux 
kilométrages déclarés pour les voitures acquises 
depuis moins d'un an. Malgré le progrès de la 
multimotorisation et les difficultés grandissantes de 
la circulation, les voitures roulent, en 1974, davan
tage qu'en 1967; la croissance étant de 2 % environ 
en moyenne par an. Rappelons que la présente 
enquête s'est déroulée au début de la crise pétro
lière et que l'année 1974 a été: marquée par une 
forte augmentation du prix de l'essence entraînant 
une baisse de la consommation. Sans cet événement, 
la croissance du kilométrage parcouru par les voi
tures aurait, probablement, été plus élevée. 

2. Kilométrage annuel moyen par voiture 
en fonction de ses caractéristiques 
ou de celles du conducteur habituel 

Nous n'analyserons pas le kilométrage annuel 
moyen par voiture selon les caractéristiques socio
démographiques des ménages 1. En effet, le nombre 
de voitures peut varier selon les catégories de mé
nage; le degré d'utilisation des voitures varie égale
ment suivant que le ménage dispose d'un ou de 
plusieurs véhicules. L'examen des variations du 
kilométrage parcouru selon les caractéristiques des 
ménages sera effectué en totalisant le kilométrage 
annuel de toutes les voitures des ménages équipés. 

Les comparaisons seront faites en utilisant le 
kilométrage annuel moyen obtenu après correction 
pour les voitures acquises depuis moins de six mois; 
il est, toutes catégories de voitures confondues, 
de 13500 km. 

Le kilométrage annuel moyen varie assez sensi
blement en fonction de l'âge du conducteur habi
tuel et devient d'autant plus faible que l'âge de 
ce dernier est plus élevé. Les conducteurs de plus 
de 65 ans (une moyenne de 7340 km) roulent 
presque moitié moins que l'ensemble des conduc
teurs. Les conducteurs âgés de 35 à 45 ans se situent 
au niveau de la moyenne générale. Les plus jeunes, 
moins de 35 ans, parcourent environ 15 % de 
kilomètres en plus que la moyenne ·(15400 km). 
Ces différences tiennent essentiellement aux ({ dépla
cements liés au travail et à la profession)) qui sont 
relativement plus nombreux parmi les jeunes 
conducteurs. 

D'ailleurs, les conducteurs habituels cbssés « in
dustriels ou gros commerçants »), « professions libé~ 
raIes )), ou ({ cadres supérieurs)) avec une proportion 
plus importante de déplacements liés au travail et 
à la profession (respectivement 73 %, 60 % et 
49 %) ont parcouru avec leur voiture un kilomé
trage annuel moyen également plus élevé que celui 
des autres catégories (25 900 km, 18 670 km et 
18 000 km respectivement contre, rappelons-le, 
13500 km pOUl' l'ensemble des catégories). Les 
conducteurs « inactifs )) ont évidemment parcouru 
un kilométrage peu élevé dans la mesure où ils 
sont, pour une bonne part, des personnes âgées. 

Les employés et ouvriers se situent presque au niveau 
de la moyenne générale avec un kilométrage moyen 
de l'Ol'dre de 19000 km. 

Selon la puissance fiscale de la voiture, on observe 
que le kilométrage annuel moyen augmente régu
lièrement avec la cylindrée, ainsi que nous l'avons 
déjà constaté: ceux qui roulent beaucoup semblent 
préférer les voitures plus puissantes quoique plus 
onéreuses. 

3. Kilométrage parcourue annuellement 
par ménage 

Après avoir examiné les" variations du kilomé
trage parcouru annuellement par voiture selon les 
différentes catégories d'utilisateurs, faisons une 
analyse sommaire du kilométrage annuel moyen par 
ménageZ qui s'élève d'après l'enquête à 16122 km2, 

le kilométrage moyen annuel par voiture étant de 
13500 km 2 (11 626 km si l'on ne fait pas de carree· 
tion pour les voitures acquises depuis moins de 
six mois par rapport à la d!'lte de l'enquête). 

La différence entre les kilométrages annuels 
moyens par ménage et par voiture ne doit pas nous 
étonner, étant donné le multi-équipement en auto~ 
mobiles de certains ménages : 11,4 % de l'ensemble 
des ménages ordinaires ou 18,8 % des ménages 
motorisés sont équipés d'au moins deux voitures. 

En outre, on observe, dans r enquête, que le 
kilométrage annuel moyen pal' voiture augmente 
avec le nombre d'automobiles équipant les ménages: 
12 853 km, 13 912 km et 20 056 km respectivement 
pour les ménages équipés "d'une seule, de deux 
ou de trois et plus d'automobiles. Le tableau 21 
montre que le kilométrage annuel moyen par voi
ture appartenant à un ménage multimotorisé aug
mente avec le niveau de revenu comme celui cor
respondant aux ménages monomotorisés, le premier 
est, d'ailleurs, toujours plus élevé que le dernier. 
Le" tassement observé chez les ménages de revenus 
élevés traduit probablement une certaine saturation. 

Ainsi, le kilométrage parcouru annuellement par 
ménage évolue d'une paTt comme le kilométrage 
annuel par voiture, c'est-à-dire en fonction de 
l'âge et de la profession du conducteur habituel, 
de la puissance de la voiture. Il dépend également 
du nombre d'automobiles équipant des ménages et 
ceci sans atténuation aucune du fait de la multi
motorisation de certains d'entre eux. 

Le tableau 22 indique pour la catégorie des mé
nages monomotorisés (49,3 % de la population des 
ménages ordinaires) le kilométrage annuel moyen 
par voiture selon l'existence d'un cyclomoteur. Il 
montre que la présence d'un ou de plusieurs cyclo
moteurs dans le ménage est de nature à soulager 
l'utilisation de la voiture et ceci quelle que soit la 
région de résidence du ménage. 

1. Le lecteur intéressé pourra toujours se l"eporter aux ta
bleaux du dossier statistique. 

2. Estimations hom.ogènes obtenues après cOlTection du 
kilométrage déclaré pour les douze mois précédant l'enquête, 
en ce qui concerne les voitures acquises depuis moins de six 
mois. 
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TABLEAU 21 

]Glornétrage annuel moyen par ménage ou par voiture 
selon le revenu et le degré de motorisation 

Kilométrage annuel moyen par ménage 

Rovenu annuel du ménage 
monomotorisê multimotorisé 

Non déclaré ...........................•.... 11920 31796 

Moins de 10 000 francs ..•..•.....•...••.•... 8809 22264 

10 000 à moins de 15 000 francs ............. 9911 21102 

15 000 à moins de 20 000 francs ............. 11 730 26081 

20 000 à moins de 30 000 francs ............. 12227 27391 

30 000 à moins de 50 000 francs ............. 14029 28920 

50 000 à moins de 100 000 francs ...........• 16542 35160 

100 000 francs et plus ....................... 16894 35629 

Ensemble ................• 12853 30223 

TABLEAU 22 

Kilométrage annuel moyen par voiture dans différentes ZEAT 
selon le nombre de cyclomoteurs utilisés dans le rnénage 

Ménages motorisés ayant 

Zone d'étudll et 

pas de cyclo-d'aménagement du territoire 
mateUl' 

1 cyclomotlJur 

Région parisiehile . .' ....... _ ........ : ......... 14058 12198 

Bassin parisien .................. : .....••... 13929 11665 

Nord ..................................... 13071 12078 

Est ........................................ 12453 10315 

Ouest .............................•.... ,'" 12138 11839 

Sud-Ouest ...............•.....•.•......... 14305 11105 

Centre-Est. .....................••......... 12131 11302 

Méditerranée 1 ••••••••••••••••.• ; •••••.•.•• 13525 12104 

Franc~ entière ............ 13345 11 601 

1. La Corse n'cst pas comprise dans cette enquête. 

ensemble 

17 087 

9407 

10788 

12823 

14004 

17123 

23843 

28944 

16122 

2 cyclomoteurs 

et plus 

9787 

10677 

11 048 

9053 

10851 

11334 

12756 

10961 

10771 

Unité: kilomètre 

Kilométrage annuel 

moyen par voitura 
appartenant à un 

ménage multi-
motorisé 

14822 

10275 

10243 

13106 

13269 

14034 

16612 

17705 

14492 

Unité: kw 

Ensemble 

13694 

13210 

12709 

11863 

11948 

13300 

11988 

13130 

12853 



3. Dépenses d'utilisation 
et d'ent~etien des voitures 

1. Le coût moyen de fonctionnement 
d~une-' voiture 

Les détails des dépenses d'utilisation et d'entre~ 
tien des voitures sont donnés, ici, selon les carac
téristiques socio-démographiques des ménages et 
des conducteurs habituels; ces dépenses sont égale
ment analysées selon les caractéristiques physiques 
des voitures (tableaux 505 à 534 de la seconde partie). 
Nous. avons limité, volontairement, l'étude à celles 
des seules voituTes possédées par les ménages dans 
la mesure où nombre de voitures mises à la dispo
sition d'es ménages, p'ar les employeurs notamment, 
n'occasionnent pas de dépenses à la charge des 
ménages bénéficiaires. 

Ont été analysées les dépenses des postes suivants: 
essence ordinaire, super, gas-oil, huile, fTais de 
parking, stationnement payant et péage, entretien 
. courant (lavage, graissage et vidange), révisions 
périodiques, achats de pneus, frais de réparations 1. 

Les primes d'assurances, tous risques confondus 
sont également indiquées. 

n-faut noter, en outre, que ces dépenses corres
pondent à celles que les ménages ont effectuées au 
cours du dernier mois précédant la date d'enquête, 
à l'exception des primes d'assurances qui couvrent 
une année entière. Toutefois, dans un souci d'homo
généité, toutes les dépenses ont été extrapolées à 
l'année, en multipliant par douze les dépenses saisies 
sur un mois 2. 

Globalement, les dépenses moyennes anp.uelles 
d'utilisation sont estimées, d'après l'enquête en 
1974, à 1915 F pal' voiture dont 1804 F pour les 
carburants (essence, super et gas-oil). L'entretien 
s'élève à 935 F. Enfin, les primes moyennes an
nuelles d'assurances sont de 937 F, soit au total 
3 787 F par an et par voiture en moyenne, ce qui 
serait le coût moyen de fonctionnement d'une voi
ture pendant un an, amortissement du coût d'acqui
sition de la voiture non compris. 

Notons que les ménages avaient fourni une esti
mation de la consommation moyenne de leur voiture 
sur route et en viRe. Compte tenu du fait qu'ils 
estimaient, en outre, à 60 % le kilométrage (en 
moyenne) annuel parcouru sur route, la consomma
tion moyenne par voiture peut être estimée à 9 1 
de carburant aux 100 km (10 1 en ville et 8,4 sur 
route). D'-autre part, le prix du litre d'essence (ordi
naire et super confondus) était d'environ 1,70 F 
le litre pendant la période d'enquête. Pour un kilo
métrage annuel moyen de 11 600 km déclarés à 
l'enquête, la dépense moyenne annuelle par voiture 
en ce qui concerne le carburant peut être estimé à 
1 775 F approximativement. Cette estimation est 
tout à fait cohérente avec l'estimation directe des 
dépenses d'essence : 1771 F. 

Compte tenu de la multipossession de certains 
ménages (1,20 voiture pal' ménage), la dépense 
annuelle moyenne par ménage concernant le poste 
automobile (amortissement ou prix d'acquisition 

de la voiture non compris) s'élève à 4 531 F, d'après 
l'enquête, soit 20 % de plus que la dépense con'es
pondante par voiture (3 787 F). 

2. Les dépenses d'utilisation, d'entretien 
et d'assurances selon les caractéristiques 
sociomdémographiques des ménages motorisés 

Bien entendu, le coût moyen de fonctionnement 
de 4 531 F cOl'l'espond à une moyenne rapportée 
aux seuls ménages possédant au moins une auto
mobile. Ce coût est naturellement fonction à la 
fois du nombre de voitures que possède le ménage 
et des caractéristiques déterminant le kilométrage 
parcouru annuellement par les voitures : âge et 
profession du conducteur habituel, puissance fis
cale de la voiture, nombre d'actifs dans le mé
nage, etc. Il est donc d'autant plus élevé que le 
ménage dispose de revenus plus importants. Il 
diminue, au contraire, régulièrement en fonction 
de l'âge du chef de ménage; en effet, nous avons 
constaté que les ménages âgés étaient relativement 
peu nombreux à être roultimotorisés et que leurs 
voitures parcouraient moins de kilomètres que celles 
des ménages plus jeunes. 

Le cdût unitaire de fonctionnement des voitures 
appartenant à des ménages multimotorisés est du 
mêm,e ordre de grandeur, voire légèrement supé
rieur, que celui des ménages monomotorisés 
(tableau 23). 

Cette observation est valable quelle que soit la 
région de résidence des ménages; eHe semble due 
essentiellement au niveau des dépenses d'utili
sation (carburant, péage, stationnement et parking 
payant) [tableau 24,]. 

3. Les dépenses d'utilisation, d'entretien 
et d'assurances selon les caractéristiques 
du conducteur habituel et celles des voitures 

Nous avons noté plus haut que le coût total de 
fonctionnement s'élève, en moyenne, à 3787 F par 
an et par voiture. Les primes d'assurances, qui 
correspondent à des charges fixes sont de 937 F 
par an; elles représentent en moyenne le quart du 
coût total de fonctionnement d'une voiture. Les 
frais d'entretien et de réparation correspondent à 
la même proportion avec 935 F. Enfin, les dépenses 
liées à l'utilisation de la voiture (essence et péages 
divers) sont estimées à 1915 F en ·moyenne, soit 
la moitié du budget automobile. Cette proportion 
varie, naturellement, selon les catégories de ménage 
dans la mesure où les dépenses d'utilisation, achats 
de carburants notamment, sont directement liées 
aux kilométrages parcourus par les voitures (ta
bleau 25). 

1. Il s'agit des dépenses des ménages. avant déduction éven
tuelle des remboursements d'assurances. 

2. Il convient de noter que le calendrier des vagues d'en
quêtes a dû tenir compt.e des périodes de vacances des ménages j 
ceci sous-estime donc les dépenses saisies sur un mois. Ces 
dépenses devraient être plus élevées pendant les vacances des 
ménages. 
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TABLEAU 23 

Coût moyen de fO'nctionnement l par ménage ou pur v~iture selon la région de résidence. 

Unité : franc 

Ménages 
Voiture appar-

Hegion do résidence 
Ensemble dos tenant à des 

monOlllotol'Îses lllultimotodsés ménages motorisés ménages lllulti-
motorisés 

1. Région parisienne ......... .' .............. 4420 9541 5422 4522 

2. Bassin parisien .............. : : ........... 3696 7032 4264 3337 

3. Nord .......................... , ........ 3577 9783 4465 4668 

4. Est. .................................. , . 3416 7588 4133 3554 

5. Ouest .................................. 3186 7376 4020 3403 

6. Sud-Ouest .......... , ........... , ........ 3269 7726 4289 3574 

7. -Centre-Ouest ...... ", ..................... 3838 7907 4584 3753 

8. Méditen'unée .......... ' ..•........ , .•..•. 3654 7947 4522 3740 

France entière .............. ,. 3750 8044 4531 3782 

1. D6pcllses de cal'hul'unts, d'(lutrctien COUrant ou périodiques ct primes ·d>assu~ances des voitures. 

TABLEAU 24 

.Dépenses annuelles moyennes par voitul'e, selon qu'elle app.artient à des ménages monou 
m.otorisés ou multÏlnotorisés 

Unité : franc 

Voitures appartenant à des ménages 

monomotol'isés multimotorisês 

Achat de carburant, frais de péage, pal'king ......................... 1890 2012 

Frais d'entretien et de réparation et Pl'imes d'assurances ....... ', ....... 1859 1770 

Coût total de fonctionnement ......•. ,- .......... 3749 3782 

TABLEAU 25 
Répartition du coût de fonctionnement. d'une voiture selon la nature de là dépense et son 
degré d'utilisation 

Unité: % 

Kilométrage annuel (corrigé) 
En tl'etieu et Pl'Ïmcs Essence et péages Ensemble 
réparations (l'assurances divers (en francs) 

Moins de 2 000 kilomètres ................... "21,0 46,0 33,0 1583 

2 000 à moins de 5 000 kilomètres ............ 19,7 42,2 38,1 1689 

5 000 à moins de 7 000 kilomètres ............ 28,7 30,7 40,6 2586 

7 000 à moins de 9 000 kilomètres ............ .- 26,4 29,4 , 44,2 3016 

9 000 à moins de lt 000 kilomètres ..•........ 25,0 26,5 48,5 3411 

11 000 à moins de 15 000 kilomètres ........... 25,8 25,4 4.8,8 3838 

15 000 à moins de 18 000 kilomètres ............ 24,3 22,3 53,4 4474 

18000 à moins de 22 000 kilomètres ........... 26,4 20,5 53,1 5049 

22 000 à moins de 28 000 kilomètres ........... 24,9 19,0 56,1 6048 

28 000 à moins de 32 000 kilomètres ........... 24,0 18,4 57,6 6814 

32000 à moins de iJ,Ô 000 kilomètres ........... 19,4 21,0 59,6 6539 

40 000 kilomètr,es et plus ......... ; .......... 18,5 1~,9 65,6 8150 

Ensemble ..................•.. 24,7 24,7 50,6 3787 



Les primes d'assurances varient peu en moyenne 
en fonction des critères socio-démographiques 
habituels. Rappelons, cependant, que ces moyennes 
correspondent à une grande diversité de contrats 
dont la prime dépend évidemment de l'importance 
des risques couverts; mais 'ceux-ci 'n'orit pas été 
analysés dans l'enquête. 

On constate une liaison croissante (tableau 26) en
tre la puissance fiscale de la voiture et le montant 
annuel de ces primes (tous risques confondus). 
Il est possible que ces différences s'expliquent à la 

TABLEAU 26 

Les primes moyennes d'assurances 
selon la puissance fiscale 

PuissanCQ fiscallJ de la voiture 

2 CV ................................ .. 

3 à4 CV ............................. .. 

5et6CV ............................. . 

7 CV ................................ .. 

8,t9CV ............................. . 

10 CV ................................. . 

11 CV et plus ........................... . 

Ensemble ................... . 

Mon.tant 
(Qn francs) 

508 

690 

959 

1073 

1095 

1226 

1388 

937 

fois par ceHes des tarifs à risque égal et par une 
couverture plus complète. 

Des raisons., analogues ,expliqueraient que les 
primes soient une fonction décroissante de l'âge 
de la voiture : 539 F pour une voiture mise en 
circulation avant 1962, 1 065 pour les autres cons
truites en 1968 ou après. 

En moyenne, par voiture, les frais d'entretien 
et de réparations et les dépenses d'utilisation -
surtout le dernier poste - évoluent avec le kilo
métrage parcouru (tableau 27). Mais le coût de fonc· 
tionnement d'une voiture décroît régulièrement, au 
contraire, lorsqu'on les rapporte au kilomètre par
couru; ce quise traduit par un coût relativement moins 
onéreux pour les voitures parcourant un kilométrage 
annuel plus élevé. Cependant, l'intensité de l'uti
lisation d'une voiture reste l'élément déterminant 
dans le coût total de fonct~onnement d'une auto
mobile : de 1 661 F par an et par voiture ayant 
parcouru moins de 5 000 km, ce coût est multiplié 
par trois environ (5 049 F) pour les voitures ayant 
un kilométrage annuel compTis entre 18 000 et 
22000 km (tableau 27). 

Ainsi est-il normal de constater que le budget 
automobile des jeunes conducteurs (tableau 28) 
est plus élevé que celui des personnes plus âgées. 
Les conducteurs âgés de 35 à 55 ans dépensent, en 
moyenne, pour leur voiture une somme équivalente 
à ceHe qui correspond à l'ensemble des individus: 
en effet, le kilométrage annuel moyen est également 
du même ordre de grandeur pour ces deux caté~ 

gories. 

TABLEAU 27. Quelques coûts Tnoyens particuliers selon le kilométrage annuel 

Kilométrage 
DépOllSIJS mc,ylJnnos pur yoituro (en francs) Coût unitaire 

Répartition de fonction-Kilométrage pareOlU'll annuel moyen 
du parc 1 nement au 

unnuollement pal' yoitlll'e pal' voiture 
Utilisa lion 

Entretien Pl'illWS 
Coiit total ldlomètro 2 (en %) (Oll km) et réparations !l'assurances 

(on francs) 

Moins de 5 000 km ... , ...... , .............. 14,0 2680 612 333 717 1662 0,62 

5 000 à moins de 7000 km ............... 12,7 5546 1049 742 795 2586 0,47 

7 000 à moins de 9000 hm ............... 10,9 7665 1333 796 887 3016 0,39 

9 000 à moins de 11 000 km ............... 14,7 9844 1653 855 903 3411 0,35 

11000 à moins de 15 000 km ... , .. , ........ 14,0 12377 1874 991 973 3838 0,31 

15 000 à moins de 18 000 km ............... 11,4 15519 2388 1087 999 4474 0,29 

18 000 à moins de 22 000 km ............... 9,4 19594 2684 1331 1034 5049 0,26 

22 000 à moins de 28 000 km ............... 5,4- 24382 3395 1504 1149 6048 0,25 

28 000 à moins de 32 000 km ............... 2,8 29674 3926 1637 1251 6814 0,23 

32 000 à moins de 40 000 km ............... 1,6 34532 3895 1271 1373 6539 0,19 

40 000 km et plus .......................... 3,1 56135 5345 1510 1295 8150 0,15 

Ensemble (en milliers) .. , ... 12715 13501 1 915 935 937 3787 0,28 

1. Résultats relatifs à l'ensemble dil parc autorri'bbilo, y compris los yoitm'es qui sont prêtées on mises il la disposition des menagos. 
2. Notons que le eofH unitaire est pl'obablomont SOllS-cstimé d'au moins 20 %. En effet, il a été calculé il PR\·til' des dépenses efl'lJctuées pm' les ménages 

au cours du mois précédent l'interview et du kilométrago alHlUol corrigé, supérieur dc 16 % à celui ohtellu dh'ectement duns l'onquêto (13501 kilomètres 
contre 11 626 kilomètres), -
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TABLEAU 28 

Les dépenses liées à l'automobile selon l'âge de .son conducteur 

Unité: franc 
. 

Age du cOllducteul' habituel 
Entretien et Pl'imes 

Frais d"ltilisation Ensemble 
réparations d'assurances 

Moins de 25 ans ............................ 1 012 1 066 2 042 4120 

25 à llloins de 35 ans ............. ", .......... 1097 981 2270 4348 

35 à moins de 45 ans ........................ 917 924 1932 3773 

45 à moins de 55 ans .............. .......... 865 912 1834 3711 

55 à moins de 65 ans .... 0', ••••••• •• , , ••••••• 863 878 1635 3376 

65 à moins de 75 ans ..................... ... 580 769 936 2285 

75 ans et plus .............................. 537 733 869 2139 

Ensemble ............... , .... . 935 937 1915 3787 
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2. Méthodologie et fac-similés des questionnaires de l'enquête 

1. Caractéristiques de l'enquête 

@ Population de l'enquête 

La population couverte par l'enquête est l'ensem~ 
bIe des ménages ordinaires. La population vivant 
en institution est donc exclue. Plus précisément, 
sont éliminés : 

- les membres de la population comptée à part 
n'ayant pas de domicile personnel (élèves internes, 
militaires logés en caserne, personnes en traitement 
dans les sanatOTiums, hôpitaux psychiatriques ... ) 

- les ménages collectifs (hospices de vieillards, 
communautés religieuses, personnel logé des éta
blissements scolaires et hospitaliers, étudiants logés 
en cité universitaire ... ). 

Précisons qu'un ménage ordinaire, au sens de 
l'enquête, est constitué par l'ensemble des personnes, 
quel que soit leur lien familial, ayant un même 
logement comme résidence principale. En parti
culier, une personne vivant seule définit un ménage. 
Les domestiques, salariés ou apprentis logés, les 
pensionnaires et sous~locataires n'occupant pas une 
pièce totalement indépendante sont considérés 
comme faisant partie du ménage. 

o Méthode d. collecte 

L'enquête combine les méthodes de l'interview 
et du carnet des comptes. 

L'essentiel des données de l'enquête a été recueilli 
par interview. Seuls les déplacements quotidiens 
effectués au cours d'une semaine de référence ont été 
notés directeluent par l'enquêté dans un carnet 
de comptes, puis vérifiés et complétés par les enquê
teurs au cours d'une visite de ramassage. 

o Plan d'échantillonnage et sélection des ménages 
soumis à l'enquête 

Comme pour les autres enquêtes de l'INSEE, 
l'enquête sur les dépenses de transports a été effec
tuée auprès d'un éêhantillon de ménages désignés 
de manière rigoureusement aléatoire. Le plan de 
sondage utilisé est le plan usuel des enquêtes sur la 
consommation réalisées par l'INSEE. C'est un 

sondage stratifié, par catégorie de communes et 
par grande région (zone d'étude et d'aménagement 
du territohe), à plusieurs degrés : un à trois selon 
les strates. 

Les unités primaÏTes sont des cantons ou des 
unités urbaines (agglomérations ou villes isolées); 
les agglomérations de plus de 100 000 habitants 
sont retenues d'office. Les unités secondaires sont 
les communes; certaines communes paTticuliè
rement importantes des agglomération-échantillons 
sont retenues d'office. Les logements sont enfin tirés 
au sort dans ces commune-échantillons ou agglo
mérations ""retenues d'offIce. 

Les unités primaÎœs et secondaiTes sont tirées 
au sort avec des probabilités proportionnelles au 
nombre de logements à la date du Recensement. 
Des unités teTtiaires, c'est-à-dire les logements", 
sont tirés au sort avec égales probabilités dans 
chaque commune-échantillon; leuT nombre est 
calculé de façon à assureT à tous les logements des 
probabilités égales d'être tirés. 

La base de sondage est constituée essentiellement 
pal' le fichier des feuines de logements du recen
sement de la population (de 1968). Ce fichier est 
complété par un échantillon de logements neufs 
achevés postérÎeuœment au Recensement. 

L'unité de sondage est le logement. L'échantillon 
de cette enquête comprend 12 501 logements. A 
chaque logement-échantillon correspond une adresse 
précise permettant aux ~nquêteurs de l'identifier. 

fi Sélection d'individus .. échantillon par la 
méthode cie Kish 

Les thèmes étudiés dans l'enquête sont très 
variés et demandent aux personnes interrogées 
une participation active. Il ne paraissait pas opportun 
d'étudier les déplacements quotidiens effectués par 
chacun des membres du Inénage. Aussi a-t-il décidé 
de désigner, pour cette partie de l'étude, un seul 
des membres de chaque ménage-échantillon. Afin 
d'assurer à tous les membres cl 'un ménage" donné 
une probabilité sensiblement égale d'être désignés, 
on a recours, pour la désignation de la personne à 
interroger, à la méthode de Kish 1. 

1. Théorie et pratique des sondages~ par J. Desabie. 



Bien entendu, une personne a alors une proba~ 
bilité d'autant plus faible d'être tirée que le nombre 
de personnes du ménage est plus grand; les résul~ 
tats individuels relatifs aux déplacements quoti
diens (ainsi que ceux issus du questionnaire C 
décrit plus loin) doivent être pondérés par le nombre 
de personnes du ménage. 

.. É.chantillonnage dans le temps 

Pour tenir compte des variations saisonmeres 
des déplacements et de l'utilisation des véhicules 
automobiles, l'échantillon a été divisé en douze 
sous-échantillons repl'ésentatifs, de même effectif, 
correspondant à douze vagues mensuelles. Celles-ci 
ont été légèrement décalées (par exemple : du 7 jan
vier 1974 au 7 février 1974, puis du 4 févl'ier au 
7 mars 1974), afin de pallier les difficultés de joindre 
les ménages pendant les congés scolaires ou 
pl'ofessionnels. Bien entendu, un ménage-échantillon 
donné n'est interrogé que pendant une seule vague 
d'enquête. 

TABLEAU 1 

Résultats de différentes étapes de la collecte 

2_ Résultats de la collecte 

L'échantillon initial compremdt 1700 logements 
issus du fichier des logements neufs, achevés posté
l'ieurement au Recensement de la population de 
1968_ Il comprenait également 1429 adresses qui 
avaient été recensées en 1968 comme logements 
yacants ou l'ésidences secondaires, certaines sont 
devenues résidences principales à la date de 
l'enquête. 

Pour chaque logement~échantiHon avait été établie 
une fiche-adresse comportant des indications (adTesse 
du logement, catégOl'ie du logement, nom et pro~ 
fession du titulaire du logement, etc.) aussi précises 
que possible pour permettre aux enquêteurs de les 
repérer sur le terrain. 

Bien entendu, les logements identifiés n'ont pas 
tous été soumis à l'enquête. On dénombrait, à la 
date de l'enquête : 

2 376 logements classés hors du champ de 
l'enquête, c'est-à~dire non occupés par un ménage 
à titre de l'ésidence principale. Il s'agit des logements 

Unité : logement sauf indication contraire 

1. Nombre de logements de l'échantillon .................................... . 

dont: 
Logements postérieurs au RP de 1968 .............................. . 

2. Situation après la première interview A ménage (ménage) : 

HOl's champ ...................................................... . 
Absents de longue durée (ALD) ..................................... . 
Refus ............................................................ . 
Acceptés ......................................................... . 

Taux d'acceptation de l'interview A (hors champ exclus) .................... . 

3. Situation après l'intmview C (individu Kish) : 

Sans objet (ALD et refus à l'interview A) ............................. . 
Autres absents de longue durée ...................................... . 
Autres refus ...................................................... . 
Acceptés ......................................................... . 

Taux d'acceptation de l'interview C (non compris les sans objets) ............. . 

4. Situation après l'étape (( carnets de trajets » : 

Sans objet (ALD et refus déjà observés) ............................... . 
Autres absents de longue durée ...................................... . 
Autres l'efus ...................................................... . 
Éliminés à l'exploitation ......... , ..................•................ 
Acceptés ......................................................... . 

Taux' d'acceptation du carnet de trajets (sans objet exclus) ................... . 

5. Résultat final tenant compte de l'acceptation des questionnaires B (automobiles) : 

Enquêtes refusées ou n'ayant -pu être effectuées (parmi les ménages ayant 
accepté les questionnaires A, C et le carnet de trajets) ................. . 

Enquêtes acceptée~.' ................................................ . 

Taux [mal d'acceptation de l'enquête (rappOlté au nombre de ménages) ........ . 

12501 

(1700) 

2376 
532 
657 

8936 

1189 
24 

176 
8736 

1389 
16 

666 
57 

7997 

51 
7946 

(19,0 %) 
( 4,3 %) 
( 5,2 %) 
(71,5 %) 

10125 (81,0 %) 
88,3 % 

(11,7 %) 
( 0,2 %) 
( 1,7 %) 
(86,4 %) 

8936 (88,3 %) 
97,8 % 

(13,7 %) 
( 0,2 %) 
( 6,6 %) 
( 0,5 %) 
(79,0 %) 

8736 (86,3 %) 
91,5% 

85°/ _7946 X 100 
7, /0- 10125 
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vacants, résidences secondaires ou logements trans~ 
formés (en locaux commerciaux ou professionnels) 
voire détruits depuis la date du Recensement 
de 1968; 

- 532 logements dans le champ de l'enquête 
pour lesquels les enquêteurs n'ont pas réussi à 
contacter le titulaire ou l'occupant. Ils étaient 
classés «( absents de longue durée)); 

- 657 logements dont le titulaire refuse de parti
ciper à l'enquête; 

- l'échantillon se réduit donc à 8936 logements 
occupés par des ménages ayant accepté de participer 
à l'enquête tout au moins au questionnaire A. 

Mais la première partie de l'interview corres
pondant au questionnaire A pouvait être réalisée 
auprès de l'un des membres du ménage, par exemple, 
la personne qui recevait l'enquêteur. L'interview 
directe auprès de la personne choisie par la méthode 
de Kish a entraîné des déchets supplémentaires : 
au total 200 cas. 

Parmi les 8 736 individus ayant répondu au 
questionnaire C, 7 997 seulement ont accepté et 
tenu un carnet de trajets jugé correctement rempli. 
En effet, seize individus ont dû être classés « absents 
de longue durée » parce qu'ils ne pouvaient rendre 
le carnet de trajets à la date fixée (en déplacements, 
par exemple), 666 individus n'ont pas accepté de 
tenir ce carnet de trajets et 57 individus ont tenu 
un carnet de trajets jugé inexploitable. 

Il faut noter, enfin, que l'on a dû éliminer 49 autres 
ménages qui ont accepté de répondre à toute l'en~ 
quête (questionnaires A, C et carnets de trajets), 
mais pas aux questionnaires B relatifs à leurs 
voitures automobiles. 

Le tableau nO 1 récapitule les résultats des diffé
rentes étapes de l'enquête. 

3. Redressement de l'échantillon 

.. Échantillon des ménages 

Des 10 125 ménages recensés comme appartenant 
au champ de l'enquête, l'on ne dénombre plus que 
7946 unités qui ont participé correctement à toute 
l'enquête. L'échantillon initial qui est théoriquement 
représentatif de la population des ménages ordinaires 
a été quelque peu défOlmé comme le montre le 
tableau nO 2 qui compare, selon les critères sodo
démographiques usuels, la structure des ménages 
de l'échantillon final de l'enquête, celle du recense
ment de la population de mars 1968 et celle de 
l'enquête de 1973 sur le logement. Cette déforma
tion est certainement due au fait que les échecs 
SUl' le terrain (1 607 ménages ont refusé et 572 mé
nages n'ont pu être joints par les enquêteurs) se 
répartissent inégalement entre les différentes caté
gories de la population. A cela, s'ajoute par ailleurs 
une autre déformlltion qu'introduit inévitablement 
tout échantillonnage aléatoire. 

Avant le dépouillement des résultats, il convient 
de réduire ces biais par le « redressement de l'échan
tillon }). Bien entendu, il n'est pas question de rétablir 

la réalité que nous ne connaissons pas 1. Il s'agit 
simplement d'affecter à chaque ménage de l'exploi
tation un êoefficient calculé de telle sorte que, 
pondéré par lui, l'échantillon des ménages enquêtés 
aura, quant à certaines variables socio-démographi
ques de base, la structure souhaitée, compte tenu 
des informations suffisamment fiables dont nous 
pouvons disposer par ailleurs 2. 

Les critères du redressement sont choisis en 
fonction de leur adéquation à l'étude sur les trans
ports. Les caractéristiques du ménage sont la région 
de résidence (zone d'étude et d'aménagement du 
tenitoire), la catégorie socio-professionnelle du 
chef de ménage, la catégorie d'habitat de résidence. 
Les caractéristiques individuelles fondamentales 
sont le sexe, l'âge et la catégorie socio-profession .. 
nelle. 

Ont été fixés, en outre, le nombre de ménages et le 
nombre d'individus, ainsi que le parc des automo
biles possédées ou mises à la disposition des Inénages. 

A cet effet, le recensement démographique consti
tue, naturellement, la source extérieure la plus 
fiable. Mais ses résultats datent de 1968 et ne cor
respondent pas à la période d'enquête. Nous avons 
utilisé, de préférence, les résultats de l'enquête 
sur le logement effectué à la fin de 1973 auprès 
d'un échantillon relativement important (60000 lo
gements environ) en ce qui concerne la structure 
des ménages. Les caractéristiques individuelles 
étaient calées sur la situation démographique" au 
1er janvier 1973 3_ La population des ménages 
ordinaires et le parc automobile résultent de la 
série des résultats de notre enquête périodique sur 
l'équipement des ménages en biens durables 4. 

Le tableau nO 2 indique la répartition des ménages 
selon la catégorie de commune de résidence, la 
zone d'étude et d'aménagement du territoire, la 
taille du ménage, la catégorie socio-professionnelle 
et l'âge du chef de ménage. Les répartitions sont 
calculées d'après l'échantillon des ménages de 
l'enquête 1973-1974 sur les transports, avant et 
après redressement 5. A titre de comparaison, 
les chiffres correspondant au recensement de la 
population de 1968 et à l'enquête de 1973 sur le 
logement sont également fournis. 

.. Échantillon des personnes désignées par la 
méthode de Kish 

Le redressement précédent a permis d'obtenir 
des structuTCS convenables de la population des 
ménages et des individus. Mais il fallait également 

1. Nous ne savons pratiquement rien sur les ménages qui 
ont échappé à l'enquête. 

2. Cette méthode suppose que les ménages qui n'ont pas 
l"épondu à 1'enquête font, à caractéristiques socio·démogra
phiques égales. des réponses relativement voisines de celles 
des ménages ayant répondu à l'enquête. 

3. Collections de l'INSEE, D Si. 
4. Collections de l'INSEE. M 55. 
5. Notons "que la méthode de redressement ft été décrite 

par Y. Lemel ct A. Villeneuve dans les Annales de l'INSEE, 
nOS 22-23. 1976. Le lecteur intéressé peut également se référer 
aux Collections de l'INSEE, nO NI 57, annexe 3. 



TABLEAU 2 

Comparaison des structures des ménages 
selon tes principaux critères sociodémographiques 

Répartition des ménages slllon 

1. La catégorie de commune de résidence 

Communes rurales ............... , .......... 

Agglomérations et villes de moins de 100000 ha-
hitants .................................. 

Agglomérations et villes de plus de 100000 ha· 
bitants ........................ , ......... 

Agglomération parisienne .................... 

2. La grande région (ZEAT) de résidence 

Région parisienne ........................... 

Bassin parisien ............................. 

Nord" ................ ' .................... 

Est ....................................... 

Ouest ..................................... 

Sud~Ouest ................................. 

Centre.Est ................................. 

Méditerranée ............................... 

3. La taille du ménage 

1 personne ................................ 

2 personnes ................................ 

3 personnes ................................ 

4 personnes ................................ 

5 personnes ............................... 

6 personnes et plus ......................... 

4. La catégorie socioprofessionnelle 
du chef de ménage 

Agriculteurs exploitants ...................... 

Salariés aglicoles ........................... 

Patrons de l'industrie et du commerce ......... 

Professions libérales èt cadres supérieurs ....... 

Cadres moyens ............................. 

Employés ....... .................. > , ••••••• 

Ouvriers ...................... , ........... . 

Personnels de service ........................ 

Autres actifs ............................... 

Inactifs .................................... 

5. L'âge du chef de ménage 

Moins de 25 ans ............................ 

25à34ans ................................ 

35 à 44 ans ................................ 

45 à 54 ans ................................ 

55 à 64 ans .... , ........................... 

65 à 74 ans ................................ 

75 ans et plus .............................. 

Ensemble ............................... 

Nombre total de ménages.,; .................. 

Population des ménages ordinaires ............ 

Nombre moyen de personnes par ménage ...... 

Enquête 1973-1974 sur les transports 

avant 
redl'essement 

28,8 

29,4 

25,7 
16,1 

18,1 

16,9 
7,7 
9,3 

14,3 

10,5 

11,2 

12,0 

19,1 

29,2 
18,4 
16,0 

9,3 
8,0 

6,3 
1,3 
6,5 
7,2 

10,2 

7,3 
27,3 

2,3 
1,9 

29,7 

3,9 
17,7 
18,6 
20,1 

14,8 
15,3 

9,6 
----~~-

100,0 

7946 
23714 
2,98 

après 
redrlJssement 

27,3 

28,6 

25,6 

18,5 

21,0 

17,9 

7,1 
8,8 

12,5 
10,2 

11,5 

11,0 

21,1 
28,9 
18,3 

15,4 
8,8 
7,5 

5,5 
1,1 
6,8 
6,3 
9,5 
7,3 

27,4 

2,7 
2,0 

31,4 

5,1 
17,4 

18,1 

19,7 
14,0 

15,4 

10,3. 

100,0 

17404896 
50638880 

2,91 

LE PARC 

Enquête 1973 

sur 10 logemeut 

27,3 

28,6 

25,6 
18,5 

21,0 
17,9 

7,1 
8,8 

12,5 

10,2 
11,5 

11,0 

20,9 
28.2 

19,0 

15,5 

8,8 
7,6 

5,5 
1,1 
6,8 
6,3 
9,5 
7,3 

27,4 

2,7 
2,0 

31,4 

5,1 
16,9 

18,6 
19,2 

15,4 

15,7 
9,1 

100,0 

17123700 
50211000 

2,93 

AUTOMOBILE DES 

Unité: % 

Recensement 
démographique 
de mars HI78 

28,6 

27,9 

24,7 

18,8 

20,8 
17,9 

7,2 
8,8 

12,5 

10,4 
11,5 

10,9 

20,3 
26,9 

18,6 
15,1 

9,2 
9,9 

8,0 
1,9 
8,1 
5,1 
7,4 
7,5 

28,0 

2,5 
1,9 

29,6 

3,5 
15,2 
20,0 
19,7 

16,6 
15,8 

9,2 

100,0 

15778100 
48311 000 

3,06 

MËNAGES 39 



40 

vérifier que les résultats pondérés par le nombre de 
personnes du ménage n'étaient pas h'op déformés. 
En effet, la structure du sousMéchantiHon des indi
vidus désignés par la méthode de Kish montre 
que le premier redressement a été insuffisant du " 
fait des déchets supplémentaires (refus et absents 
de longue durée). Aussi aMt-il fallu procéder à un 
second redressement pour l'exploitation des résul
tats individuels correspondants. 

Les résultats ont été calés simplement sur ceux 
du précédent l'edressement selon les mêmes mé
thodes 1. Les caractéristiques qui ont fait l'objet d'un 
redressement sont : 

- l'effectif total des ménagE;s et cene des indiM 
vidus; 

- l'effectif du parc des automobiles et celui des 
cyclomoteurs; 

- le sexe des individus et leur lien avec le 
chef de ménage; 

- l'âge des individus; 

- le niveau du revenu annuel du ménage; 

- le nombre d'individus conduisant habituel-
lement une automobile du ménage; 

- le nombre d'individus l!tilisant un cyclo
moteur. 

4. les documents de l'enquête 
et son déroulement 

Les documents, utilisés dans l'enquête et reproM 
duits plus loin, comprennent trois questionnaires 
-remplis au cours' de" l'interview et un carnet de 
trajets rempli par la personne désignée du ménage 
durant une semaine, puis vérifié" et complété ensuite 
par l'enquêteur. 

a. Le questionnaire A est ouvert dès que le 
.ménage accepte de participer à l'enquête. Sur 
celui-ci sont consignées les caractéristiques socio
"démographiques de tous les membres du ménage. 
Sont également notés, pour chacun de ses membtes, 
s'il dispose d'une carte de réduction sur les chemins 
'de fer et quel est le nombre de trajets par voie 
ferrée de plus de 100 km au cours des douze derM 
niers mois. De même, le parc des véhicules à dfmx 
roues à moteur et d'al~tomobil~s est recensé, ainsi 
que les étapes de la motorisation ou de la démotori
,sation (automobile) des ménages. Dans ce question
naire, on aborde aussi, sommairement, l'étude des 
voyages organisés et des déplacements en avion 
de chacun des membres du m:énage. Enfin, on y 
note la disposition par le ménage d'un jardin, 
"d'une résidence secondaire, ainsi que le niveau de 
revenu annuel du ménage. 

b. Le questionnaire B est relatif à l'automobile. 
Il doit être ouvert pour chacune des voitures pos
sédées par le ménage ou mise à sa disposition. L'euM 
quêteur, pour effeltuer cette interview, doit solli
citer, dans toute la mesure du possible, la participaM 
tion de la personne qui conduit habituellement 
la voiture. Y sont notées les caractéristiques techni-

ques, les modes d'acquisition et de règlement et 
même le prix d'achat payé dans le cas d'une acqui
sition récênte (au cours des douze mois précédant 
la date d'enquête). En cas de remplacement, on y 
note également les caractéristiques des voitures pré
cédentes. 

La partie « utilisation de la voiture » vise à recenser 
les membres du ménage qui conduisent la voiture, 
notammen~ le conducteur principal, les utilisations 
habituelles pour se rendre au travail, pour faire les 
courses, etc., l'estimation des kilométrages par
courus pour ces usages, du kilométrage parcouru au 
courS du dernier mois et des douze derniers mois 
(total, sur route, à l'étranger). 

Les dépenses d'utilisation (essence, huile, sta
tionnement payant ... ), d'entretien (graissage, vi
dange, lavage, révisions périodiques ... ) et de répa
Tations effectuées au cours du mois précédant l'en
quête sont ensuite analysées. 

Les primes d'assurances des douze derniers mois 
sont saisies globalement, sans distinguer les diffé
rents risques couverts. Enfin, sont consignées les 
modalités de garage. 

c. Le questionnaire C ou ( interview individuelle» 
est relatif à la personne choiqie par la méthode de 
Kish. Normalement l'inteTview est effectuée auprès 
de la personne désignée par cette méthode sauf s'il 
s'agit de jeunes enfants ou de personnes âgées. 
On étudie dans ce questionnaire : 

- les habitudes concernant les déplacements 
liés à l'activité professionnelle de l'individu : 
distance et mode de transport du trajet «( domicile
lieu de travail }), horaire d'une journée normale de 
travail, lieu de déjeuner, etc.;" 

- disposition individuelle de voiture et de per
mis de conduire, expérience de conduite, etc.; 

- les déplacements de plus de 100 km ou de 
plusieurs jours (c'est-à-dire au ,moins une nuit 
hors du domicile), au cours du dernier mois; 

"- les séjours de vacances (d'au moins quatre 
jours) au cours des douze derriiers mois; 

- les dépenses de transpOltf! publics durant 
une semaine. 

d. Le dernier et quatrième document de l'en
quête est le carnet individuel de h~ajets qui doit être 
rempli, pendant une semaine, pal' la même personne 
désignée dans le ménage (salif exc~ption, les enfants 
en bas âge et les personnes très ,âgées). 

Chaque jour de la semaine de référence, la per
sonne désignée doit noter, dans l'ordre, les dif
férents trajets effectués au cours de la journée, 
à pied ou avec un moyen de transport, avec les 
horaires et les durées des déplacements, ainsi que 
leur destination précise. Une interruption dans le 
trajet donne lieu à deux déplacements. 

L'enquêteur fournit à la personne chargée de 
remplir ce carnet de trajets une explication détaillée, 

1. Autrement dit, on s'est efforcé, pour que la pondémtion 
rendue nécessaire par la méthode de Kish ne déforme pas 
l'échantillon. 



lors de la première visite, de façon à lui faire com~ 
prendre le but et les modalités de ce travail. A 
cette fin, l'enquêteur doit montrer à l'intéressé 
comment remplir le calnet pour la première journée, 
c'est-à-dire la veille de la date d'enquête. Il fait 
remplir ensuite le carnet, en sa présence, pour le 
second jour (jusqu'au moment de l'enquête) à titre 
d'exercice. . 

A l'issue de la semaine, l'enquêteur retourne 
dans le ménage pour reprendre et compléter le 
carnet de trajets, en interviewant la personne res~ 
ponsable de la tenue de ce carnet. Cette partie de 
l'enquête consiste à vérifier que les précisions 
fournies sont suffisantes pour chaque trajet et à 
compléter les éventuelles omissions. Puis, pour 
chaque trajet, l'enquêteur note également à l'aide 
des codes établis à cet effet le moyen de transport 
utilisé, les caractéristiques de la destination (type 
ou nature de l'endroit), le motif du déplacement et 

, la distance parcourue, ainsi que les accompagnateurs 
éventuels appartenant au ménage. 

, 
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